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Avant-propos

Le présent rapport fait suite au rapportd’étape remis à la
DATAR en juin 1996 sur « Lesnouvelles conditions dela desserte
aérienne du territoire». Le CRDT (URA-CNRS-D 1479) a poursuivi
son étude dans ce domaine et, dansle cadre de ses recherches,il a
organisé une journée d’étudele 26 septembre 1997réunissantainsi
des représentants de l’Etat, dela Commission européenne, des
collectivités locales, des Chambres de commerce exploitantes
européennes, des transporteurs aériens et des universitaires.

L’évolution du droit aérien communautaire au début des années
1990 a provoqué ou favorisé de nombreux bouleversements enla
matière, dont leseffets - pour certains -commencent seulement à
pouvoirêtre analysés.

L’ouverture du ciel européenà la concurrence, liaisons
intérieures comprises, depuisle 1 er avril 1997 abalayé l’ancien
modèle d’organisation dela desserte aérienneet oblige les
compagnies à concevoir de nouvelles stratégies.

La prise en compte d’objectifs d’aménagement du territoire a
conduit le gouvernement françaisà mettre en place de nouveaux
mécanismes d’intervention (voiren particulier le Fonds de
péréquation des transports aériens) etles acteurs locaux,pour qui le
transport aériena toujoursconstituéun outil de développement, sont
plus que jamais sollicités. Ils doivent eux aussi s’adapter àla nouvelle
donne du transportaérien en Franceet en Europe, tant surle plan
juridique que stratégique.

Ce rapport entend dégagerles nouvelles formes d’intervention
des acteurs publicsen faveur dela desserte aérienne du territoire, les
marges de manoeuvre dont disposent les transporteursdans le
nouveau contexte européen mais aussi détecterles éventuels freins ou
menaces pesant sur l’avenir du couple transport aérien-aménagement
du territoire.
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Quelle estla nouvelle logique du système ? Quelle adaptation
des acteurs locaux concernés àla nouvelle politique commerciale
d’Air France Europe ? Que peut-êtrele développement du transport
aérien régional en France demain ?Quel rôle pour lesaéroports de
province dansla définition duréseauaéroportuaire français ? Quelle
utilisation et quelle utilité du Fonds depéréquation destransports
aériens ? Comment intégrerle transport aériendans la politique
d’aménagement du territoireet comment protéger les liaisonsutiles à
l’aménagement du territoire (NB : conditions d’attribution des
créneaux horaires sur les aéroports saturés).

Telles sontquelques-unes des questions fondamentales quisont
abordées dans ce rapport par des représentants de l’Etat, dela
Commission européenne, des collectivités locales et des universitaires.

La documentation Française :  "Les Nouvelles Conditions de la desserte aérienne du territoire : rapport final / Université de Reims Champagne-Ardenne, 

Centre de recherche et de documentation administratives sur la décentralisation territoriale ; Délégation à l’aménagement du territoire et  l’action régionale."



INTRODUCTION
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L’ORGANISATION DE LA DESSERTEAERIENNE DU TERRITOIRE :

UN CADRE POURLE MAINTIEN D’UNE FORME DE SERVICE PUBLIC DETRANSPORTAERIEN

Olivier Dupéron1

Il existe en France, au coeur dudroit aérien, uneassociation traditionnelle et
variée du transport aérien, del’aviation civile en général, àl’idée de servicepublic ; que
cela concerne :

- la navigation aérienne, puisquela gestiondu trafic aérien constitue un véritable
service publicadministratifavecun objectif de sécurité évident,

- l’exploitation aéroportuaire,par un établissement publicautonome tel
"Aéroports de PARIS", oule plus souvent au niveaulocal par une Chambrede
Commerce etd’Industrie,

- l’activité d’Air France, et renvoyons simplement pour illustration au célèbre
arrêt du T.C., 15janvier 1968,Air France c/ Ep. Barbier, danslequel le Tribunal évoque
le "service public exploité parAir France". Ce qu’approuvait totalement Marcel
WALINE dans son commentaire en19682 car "il s’agit bien deprestations fournies au
public, la plupart du temps sur la demandeet avec le concours financier del’Etat, dans
un but d’intérêt public, sous lecontrôle despouvoirs publics etnotammentdans les
conditionsd’un cahier descharges".

- ou que cela concerne encorela desserte intérieure etl’activité de l’ex-Air inter.

Cette association, très vite consacréepar les textes3, la jurisprudence4 et la
doctrine,est d’ailleursle signed’un certain particularisme français enla matière.

Dès lors, les évolutions importantesqu’a connu le droit communautaire du
transport aérien ces dernières années -politique de libéralisation du secteur en
application du 3ème"paquet" de règlements adoptéspar le Conseille 23 juillet 19925 - ont
des conséquences directes surl’organisationde cette activité en France et en Europe,et
desrépercussions certaines surl’approchedu service public de traiisport aérien.

L’introduction progressivede la concurrence depuis 1993, avecle principe du
libre accès destransporteursaériens communautairesaux liaisons aériennes intra-
communautaires, etl’instaurationdela liberté tarifaire, bouleverse totalementun marché
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autrefois marqué par des monopoles nationaux, des mécanismesd’aidespubliques etla
compétence desEtats dansl’attribution des droits de trafic.

Ce nouveau cadre juridiqueremet en causeleshabitudes etles règles en vigueur
en France. Au regard de notre thème deréflexion sur la "territorialisation desservices
publics", il pose des questions quant àl’évolution des conditions de la desserte aérienne
de nos régions, et au maintiend’un réseau de lignes particulièrement dense et intéressant
en terme d’aménagement du territoire.

Aussi, c’est sous une forme interrogative qu’il convient d’aborder cette
contribution : l’organisation dela desserte aérienne du territoire demeure t-elletoujours
un cadre pourle maintiend’une forme de service public de transport aérien enFrance?

Nous verronspour cela comment, sousl’effet du droit communautaire,l’on
assiste au passaged’un modèle françaisà une conception européenne du service public
de transport aériendans le cadre de la desserte du territoire ; avantd’envisager
néanmoins le particularisme français dans la mise en oeuvre des dispositions
communautaires etle rôle essentiel dévolu aux acteurs locaux désormais.

1. D’un modèle français à une conception européenne du servicepublic de
transport aérien dans le cadre dela desserte du territoire

La politique européenne quis’applique actuellement dansle domaine dela
desserte aérienne du territoire est inspiréepar une logique radicalement différente de
celle qui prévalait dansl’ancien système français. Elles’appuiesur l’idée qu’il faut faire
confiance au marché pour parvenir àla satisfaction de besoinsd’intérêts généraux ;et
qu’exceptionnellement, lorsque cela nes’avère pas possible, des mécanismesde
politique publique peuvent intervenir pour compensercertains effets néfastes.

A. La politique aérienne française d’aménagementdu territoire

Le développement du transport aérien françaisa longtemps reposé surun
principe simple :la protectionpar l’Etat des réseaux des deux Compagniesmajeures, Air
Francepour les liaisons internationales -avec tout de même une place réservée àla
Compagnie UTA- et Air inter surle réseau intérieur, celui qui va nous intéresserplus
spécialement ici.

La Compagnie Airinter estnéeen 1954, mais son activité a réellement démarré
en 1960avec le soutien dela DATAR et desCollectivités locales. Trèsrapidement, les
relations entrel’Etat et la Compagniese sont formalisées et structuréesautour dela
signature de conventions,dont celles de1967(pour la période 1967-1973), 1974 (pour
la période 1974-1980),et celle du 5 juillet 1985 qui aurait dû arriver à échéance au31
décembre2000, datequi par application du droit communautaire a été avancée au31
décembre19956.
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Par ces conventions,l’Etat désignait la liste des liaisons à exploiterpar la
Compagnie au nom del’aménagement du territoire, en contrepartie de quoi Airinter
bénéficiait d’une situation de monopole sur sonréseau -principe del’unicité de
transporteur par ligne- ce qui devait lui permettre dedévelopper son système dit de
"péréquation interne".

Les obligationsqui pesaient sur la Compagnie étaient en fait résuméesdansle
préambule dela convention conclue en1985 : Air inter s’engageaità "assurer sa
mission deservice public dans lecadre de la législationen vigueur, en offrant au
moindre coût, le meilleur service possible, notammenten ce qui concerne la continuité
et la régularité".

Il faut noter également -etc’est important- que parallèlement à ce schéma,la
desserte aérienne françaises’est densifiée grâce à un réseaucomplémentaire,plus
modeste, sur des liaisons intérieures ou parfois européennes dont ne voulaientni Air
inter, ni Air France. Ces liaisonsfurent défrichées et exploitéespar des Compagnies
dites "régionales"(TAT, Flandr’air,Air Alpes...), avecle plus souventl’appui financier
des Chambres de commerce et desCollectivités locales,sans oublier les aides
temporaires et dégressives dela DATAR. La qualité du service offert et les tarifs
pratiqués étaient évidemment différents du réseaud’Air inter, mais ce transportaérien
régionala utilement contribué àla formation d’une desserte aérienned’aménagementdu
territoire.

Voilà donc présenté enquelques motsle "modèle français" de développement
d’un service public de transport aérienlié à la desserte.C’est surla base de la convention
Etat/Air inter de 1974 quele Conseil d’Etat a d’ailleurs pu juger en 1977dans unarrêt
Chambre de commerce de la Rochelle etautres7 que la Compagnie Airinter "assurait
un servicepublic".

Toutefois, ce service publicn’étant pas obligatoire, ses usagerset les
Collectivités concernéesn’avaientaucundroit à sonmaintien,et ne pouvaient doncpas
s’opposer à ce quela Compagnie supprime certaineslignes -après autorisation du
Gouvernement- lorsque notamment"une transformation profonde de la conjoncture
économique"conduisait àune baisse sensible du mouvement des passagers età une
aggravation du déficitd’exploitationde ceslignes8.

De surcroît, et pour mieux cerner lescontours dece service public, il faut
rappeler qu’à partir de 1971,la Compagnie a dû renoncer auxsubventionsque lui
apportaient auparavantl’Etat et les Collectivités locales.

Astreinte à l’équilibre, elle s’est retournée de plus en plus,dans un souci de
bonne gestion. vers les appareils gros-porteurs, les lignes les plus rentables etla
modulation des tarifs àdes fins commerciales.En 1994, Air inter expliquait quesa
tarification s’était "émancipée voici plus de 20ans du lien fixe avec la distance"et
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qu’elle avaitprocédéainsi "à une certaine dépéréquation,par rapprochement progressif
des tarifset des coûts de chacune de seslignes"9.

Ainsi, Air inter ne pratiquaitqu’une "péréquationpartielle" -pour reprendre les
termes du rapportSTOFFAES pour le Commissariat Général du Plan en199510-
puisque letarif kilométrique n’était pas constant surl’ensembledu territoire, maisil
fallait aussi tenircompte dela spécificité du transport aérien, ne pas concurrencer
inutilement le transport ferroviaire,et privilégier sa contribution originale et parfois
essentielle à l’aménagement du territoire.

B. Une nouvelle conception du service public de transportaérien enEurope

La politique communautaire delibéralisation du transport aérien intra-européen
est entrée en vigueurà partir du 1er janvier 1993,elle repose sur un principe de libre-
concurrencerappelé en introduction et elle a aboutiassez rapidement àl’abandon du
fameux modèle français, dont on nepeut que commencer àmesurer toutes les
conséquences.

Si on se limite au cas français, onpeut dire que l’ouverture du ciel à la
concurrencesesera réalisée en trois étapes,dont la dernièreà venir en 1997 :

- au 1 er janvier 1993, libéralisation de toutes les liaisons France/Pays membres de
l’Union européenne.

- au 1er janvier 1996, tout le marché intérieur françaisa été offert à la
concurrence des Compagnies françaises, on en voitles effets aujourd’hui sur
PARIS/MARSEILLE, NICE, TOULOUSE, BORDEAUX...

Concrètement,la mise en concurrenced’Air inter sur son réseauavait débuté
avant mêmecette date sur quelques liaisons, dontla première fût PARIS/NICE (avec
AOM). C’était là une conséquenced’un accord passéen octobre 1990 entrele
Gouvernement français,la Commission européenne, et Air France, suite au rachat par
cette dernièred’UTA et Air inter et la constitution du Groupe Air France.

- au 1er avril 1997 enfin, ouverturede tous les réseaux intérieurs européensà la
concurrence del’ensembledes Compagnies communautaires, ce qui signifie queKLM,
British airways ou autres pourront demains’installer sur les liaisons internes françaises
les plusjuteuses11.
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Le "système Air inter", dorénavant fusionnée avec AirFrance, doit donc
maintenants’effacer, la Compagnie étant mise en difficulté sur ses lignes les plus
rentables. Cela marque inévitablementla fin de la péréquation interne pratiquée
jusqu’alors, et l’obligationd’abandonnerun certain nombre dedestinations12. Il est à
noter au demeurant que le Tribunal de GrandeInstance de PARIS a entériné ces
changements pour la Compagnie enjugeant le 04 février 1997que le personneld’Air
France Europen’avait plus "l’obligation defaire précéder tout mouvement de grève d’un
préavis de cinqjours" car "les critères de fonctionnement de laCompagnie ne
correspondentplus" à ceuxd’un servicepublic13.

Malgré l’impossibilité de prévoir avec exactitudel’ampleur des suppressions de
lignesà venir, la question dela cohérenceet de l’avenir de la desserte "d’aménagement
du territoire" s’est posée aux pouvoirs publics dès l’adoption des mesures
communautaires14. D’autantplusqu’avec leprincipe del’interdiction des aides publiques
au transport aérien, les relations acteurs locaux/transporteursrégionaux étaient
égalementremises en cause.

En fait, la législation communautaire tente elle-mêmed’organiser le point de
rencontre entre préoccupationsd’aménagementdu territoire et logique de libéralisation
du secteur, au travers del’article 4 du règlement 2408/92 du Conseil du 23 juillet 1992.
Cet article constitue une clause de sauvegarde permettant auxEtats membresd’imposer
ou de maintenirsous certainesconditions des obligations de service public sur une
liaison,en matière de continuité,derégularité, de capacité, et de prix,tout ens’assurant
d’une allocation optimum des ressources.

C’est là un point essentiel pourl’avenir. L’article 4 en question consacrel’idée
que les lois du marché ne permettent pas toujoursd’aboutir à une solution propreà
satisfaire des objectifsqu’un Etat ou une Collectivité locale peuvent considérercomme
prioritaires.

Techniquement,le champd’application del’article est limité aux liaisons versun
aéroport desservant une zone périphérique oude développement ; ou aux liaisonsà
faible trafic à destinationd’un aéroport régional.Il présentepar ailleurs l’intérêt de
préserver une capacitéd’intervention publique.En effet, lorsqu’aucuntransporteurn’a
commencé oun’est sur le point de commencerl’exploitation de services aériens réguliers
sur une telle liaison,l’Etat peut en limiter l’accès à un seul transporteur. Celui-ci est
sélectionné dansle cadred’un appeld’offres. Enfin, en vued’assurerla rentabilité de
l’exploitation, le transporteurpeut recevoir une compensation financière verséepar l’Etat
membre oupar les autres personnes publiquesintéressées.
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2. Le particularisme français dans l’application des dispositions
communautaires et lerôle essentiel dévolu aux acteurs locaux

Si l’on peut parlerd’un particularisme français à ce niveau,c’est parce que la
France estle seul Etat del’Union à recourir de façonmassive àl’article 4, et à en avoir
fait le fondement de la définitiond’une véritable politique publique dansle domaine de
la desserte aérienne. Toutes les questions concernantl’avenir de la desserte aérienne
françaisen’ont toutefois pas encore trouvé de réponses, etil conviendra de proposer
quelques pistes de réflexions pour lesmoisà venir.

A. L’application française de l’article 4 du règlement 2408/92

A ce jour, près de 80 liaisons concernantune ville françaisefont l’objet d’une
publicationd’obligations de service public au JOCE.Cechiffre englobe deux catégories
de liaisons un peu particulières : les lignes Corse/Continent(14), et la desserte
européenne deSTRASBOURG.

Aucun pays en Europen’a fait appel de la sorte à la clause de sauvegarde
communautaire,l’article 4 n’étantutilisé que defaçon exceptionnelle et engénéralpour
la desserte d’îles : les Açores et Madèrepour le Portugal, Stornoway/Benbecula/Barra
pour le Royaume-Uni ; oupour relier des régions enclavées en raison de conditions
géographiques particulières (desserte du nord dela Norvège, une liaison en Suède, ou
encore en Irlande).En tout cas, aucune comparaison avecl’imposition d’obligationsde
service public sur des routescomme REIMS/LYON, SAINT-ETIENNE/NANTES.
MONTPELLIER/BORDEAUX, ou encore EPINAL/ORLYpour la France.

Autre particularité française : une véritable réflexions’est développéeentre
décembre 1993 et décembre 1994 surles modalités d’application de l’article 4 du
règlementcommunautaire sur notre territoire. et pluslargement sur lesmoyens à mettre
en oeuvrepour préserver la desserte intérieure française dansle nouveau contexte
juridique européen. Un comité présidépar M. Claude ABRAHAM fût institué à cette
fin, et enmai 1994,il rendait un rapportqui allait finalementaboutir àla créationd’un
Fonds de péréquation destransportsaérienspar la loi de financespour 1995, Fonds
repris àl’article 35 de la loi du 4 février 1995d’orientation pour l’aménagementet le
développement du territoire.

Un décret du9 mai 199515 en a précisé les modalités defonctionnement, tandis
qu’un autre décret du 15 janvier 199616 créait le comité de gestion du Fonds de
péréquation des transports aériens.Le Fonds est alimentépar une taxe de péréquation
due par les Compagnies aériennes surle nombre de passagers embarquant dans les
aéroports situés en France continentale,son tarif était de 4F/passager en 1995,3F en
1996 etil estde 1Fpour 1997et 1998.

La documentation Française :  "Les Nouvelles Conditions de la desserte aérienne du territoire : rapport final / Université de Reims Champagne-Ardenne, 

Centre de recherche et de documentation administratives sur la décentralisation territoriale ; Délégation à l’aménagement du territoire et  l’action régionale."



Le comité de gestion est composé de deux sénateurs, deux députés,un
représentant des Régions, un représentant des Départements.un représentant des
Communes et de leurs groupements, etsept représentants del’Etat17. Le décret du 15
janvier 1996 indique en outrequ’il est présidépar le ministre chargé del’aviation civile
ou son représentant.

Ce qu’il faut soulignerici, c’estquecet instrument financier répond àunefinalité
explicitéepar le rapport ABRAHAM et lesdébats parlementaires : compenserla fin de
la péréquation interned’Air inter, contribuer àla politique d’aménagementdu territoire
française particulièrement surle devant de la scène au moment desa création ;et
surtout, ce mécanisme franco-français entend respecter ets’intégrerparfaitement dansle
cadredes dispositionscommunautaires.

Sont concernéesles liaisons intérieuresà la France continentale, à la Corse, ou
aux DOM. Pour être éligible, une liaisondoit réunir plusieursconditions :

1) avoir untrafic comprisentre10000et 150000 passagersannuels,

2) relier deux aéroportsdont l’un au moinsn’a pas dépassé untrafic total de
1.5million de passagers lors del’annéeprécédente,

3) absence de liaison ferroviaire -ou maritime- assurantla liaison en moins de2
heures 30 surla based’un aller-retour matin et soir dulundi au vendredi, au moins 48
semainespar an,

4) absence deliaison aérienne alternativepar unaéroport situéà moins detrente
minutes.

Certains ont puregretter-le rapportABRAHAM notamment- quele Fonds se
limite aux seules liaisons intérieures etqu’il n’englobe pas les liaisons intra-
communautaires. Eneffet, l’aménagementdu territoire nese conçoit plusaujourd’hui
dans un cadre uniquement national, etil est dommage de ne pas favoriser ainsi
l’ouverture des régions françaises surl’Europetoute entière.

En fait, il semblebien que le législateurn’a pas souhaité. parle biais d’une telle
mesure, financer sur desfonds publics une éventuelle évasion de trafic de passagers
français,en correspondance notamment, auprofit des concurrentsd’Air France. et au
contraire privilégier les logiques de rabattements(hubs) sur PARIS.

Enfin, lorsquele Fonds intervient,le déficit réel de la liaison concernéeest pris
en charge dansla limite du montant demandéà l’issue de l’appel d’offres, et après
signatured’une convention tripartite de délégation de service public entrel’Etat, la
personne publiquelocale concernée,et le transporteur.Le taux de participation du
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Fondsest variable, il est de 60%si les obligations de service public comportent des
obligations tarifaires et de 80% dansle cas contraire.

Cette disposition encourage lalibre fixation des tarifspar les transporteurset un
rapprochement dela "vérité des coûts", etsi cela répond à unecertaine logique
communautaire, cen’est pas sansdanger lorsquel’on évoquel’égalité devantle service
public et l’aménagement du territoire.Le reste dela participation est toujours à la charge
des acteurslocaux.

Justement, ces acteurs locauxse voient à présent placés aucoeurd’un processus
qui a pourambition de pérennisercetteforme de service public de transport aérien.Ils
sont l’élément moteur de toutela procédure. C’est à eux que revient l’initiative
d’enclencher les démarches en rédigeant les O.S.P.qu’ils souhaitent imposer sur une
liaison donnée.

De la même manière, ils rédigentl’avis d’appel d’offres, remettentles dossiers
aux candidats etsont destinataires des offres. Enfin, les acteurslocaux procèdent àla
sélection du transporteur -un représentant du ministreassiste à la procédure de sélection-
et ce sonteuxqui transmettent la demande de participation du Fonds au ministre chargé
de l’aviation civile.

Leur responsabilité est donc importante, ettout cela suppose une attitude
volontariste deleur part afin debien évaluerleurs besoins en desserte aérienne. Onest
ici passéd’une logique où tout venait du "haut" (Etat + Air inter) à un processus
décentralisé :aux Collectivités locales ausenslarge de définir ce quidoit relever du
service public, et de définir cequ’il faut entendrepar obligations de service public.

Elles doivent prendre leurs responsabilités, avoir une participation active,età cet
égard,le droit communautairea contribué à"territorialiser" ce service public.

Il reste pour finir que nous noussituonsencore dans une période charnièreface à
tous ces bouleversements,et que les moisà venir devront répondreà certaines
interrogations,aussi bien en ce qui concernel’interprétation du droit communautaire,
quel’évolution de la situation française.

B. Quelquespistespour les mois à venir...

Le Fondsde péréquation des transports aériens se présentecomme uneréponse
financière à la nouvelle donne juridique européenne,sans quel’on puisse encore
parfaitementse prononcer à proposde son utilisation future, et même de son utilité.
D’autant plus qued’autresquestionsse posentconcernantl’évolution des conditions de
la desserteaérienne du territoire français, aussiessentielles et dont les solutionssont
aussi incertaines.

- Quelle seral’utilisation future du Fonds de péréquation des transports aériens
par rapport à sa finalité ? Une quarantaine de liaisons ontpour l’heure été déclarées
éligibles au Fonds,aucune n’était auparavant exploitéepar Air inter. Puisquepar
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ailleurs,il n’y a quasiment aucunecréation de ligne, cela veutdire quele Fonds nesert
pour l’instant qu’à faire financer au niveau national -etjusqu’à 80%- cequi l’était
auparavant par les Collectivités locales seules,si ce n’est parfois et temporairementle
concours dela DATAR. La situation pourraits’inverserdans les mois àvenir, et les
acteurs locauxfinancer pour partie des lignes dont ils bénéficiaient "gratuitement" du
fait de la politiqued’Air inter ; cela dépendra évidemment de l’évolution future du réseau
d’Air France.

Avec cette précision supplémentaire :toutes les lignessusceptiblesd’être
abandonnéesparAir FranceEuropen’entrentpas forcément dans les critères du Fonds et
n’en concernent pas moinsl’aménagement duterritoire -PARIS-NANTES, TOULONet
PERPIGNAN sont deslignes dontle trafic est supérieur à150 000 par/an-.Là aussi,
c’est aux acteurslocaux d’agir et de trouver un transporteur desubstitution qui dispose
des créneaux aéroportuaires suffisants, ce quin’est pas évident étant donnéla
réglementationà ce niveau, nous allonsy revenir.

D’autre part, le Fonds de péréquation des transports aériensn’est pasexclusif de
toute autre procédure, et une Collectivité locale quile souhaite peut par exemple faire
publier des obligations de servicepublic sur une liaison intra-communautaire
FRANCE/Pays membre (exemples : PAU/MADRID, DIJON/LONDRES), et
éventuellement prendre à son compte son déficitd’exploitation si elle le désireet si elle
respecte les conditions del’article 4.

On retrouveici des capacités d’"initiatives décentralisées"qui pourraientmême
s’organiserdansle cadred’une coopération transfrontalière.

- Quelle attitude la Commission européenne va t-elle adopterface au
particularisme français ?Il semblequ’elle voit d’un très mauvaisoeil l’application qui est
faite ici del’article 4. Et notamment en cequi concerne les lignes dont la capacité offerte
dépasseles 30 000 passagerspar an, et pour lesquelles l’article 4-2) du règlement
2408/92 prévoit quela limitation à un seul transporteurn’est pas possiblesi d’autres
formes de transport peuvent offrirun service adéquat etcontinu.

Le problèmeest qu’il n’est nulle part précisé cequ’il faut entendrepar "service
adéquatet continu", d’où à plusieurs reprises des divergences d’interprétation entrele
Gouvernement françaiset la Commission européenne à propos de cette notion.

Cette dernière considèrepar exemple comme "raisonnablementsubstituable"un
service aérien offertpar un aéroport situéà uneheurequinze dela localité de départ, ce
que contestela France.

Une clarification devra intervenir à cesujet car c’est tout l’édifice sur lequel
reposele nouveau modèle français quienserait menacé.

La documentation Française :  "Les Nouvelles Conditions de la desserte aérienne du territoire : rapport final / Université de Reims Champagne-Ardenne, 

Centre de recherche et de documentation administratives sur la décentralisation territoriale ; Délégation à l’aménagement du territoire et  l’action régionale."



- Quelle évolution en cequi concernel’attribution des créneaux horaires surles
aéroportssaturés ? Il y a là une question qui peut paraître secondaire, mais qui
conditionne directementl’avenir de la desserte aérienne du territoire français, et en
particulier des liaisons PARIS(ORLY) - Province.

Les règles générales enla matièreont été définies par le règlement 95/93 du
Conseil du 18 janvier199318, Le texte prévoit en premierlieu qu’un Etat membre
responsabled’un aéroport pour lequelsepose des problèmes decapacité19, doit désigner
un coordonnateur pourl’attribution des créneaux horaires surla plate-forme20. Il entérine
également un certain nombre de règles coutumières dégagées auniveau intemational en
ce qui concerne les critères d’attribution des créneaux.

Le principe essentiel quis’applique iciestcelui dit du "droit du grand-père" :un
transporteur qui a exploité un créneau approuvépar lecoordonnateurpeut prétendre au
même créneau pourla saison équivalentesuivante21. Cela signifie quele créneau en
question obtient un caractère "historique",le but étant d’assurer la continuité des
exploitationsd’une saison surl’autre. Les créneaux horairesdisponibles suiteà cette
première attribution forment un ensemble appelé"pool" et ils sont attribués aux
Compagnies selon leurs nouvelles demandes, et en fonction de critères trèsprécis.

A ce stade, et concernantle cas français, on peut formulerdeux remarques :

- L’aéroport d’ORLY a vu son nombre maximum de créneaux horaires
attribuablesfixé à 250 000 par an, depuisun arrêtédu 06 octobre1994du ministre de
l’Equipement, desTransports et duTourisme22. La situation est telleaujourd’hui surcet
aéroport quele pool pour la saisonété 1997 estégalà0 créneau.

- Le droit du grand-pères’applique évidemment aussi en France, avec cette
conséquencequ’en raison de son ancien monopole sur son réseau,la Compagnie Air
inter s’est retrouvée en position de force au moment del’ouverture des marchés àla
concurrence, bénéficiant ainsi du plusgrand nombre de créneaux àORLY, et aux
meilleures plages horaires.
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Les concurrentsd’Air inter ont critiqué cet état de fait et auraient souhaité voirle
système remis à plat au moment de la libéralisation du secteur,tant il est vrai que le
coordonnateur des aéroports parisienss’est rapidement trouvé dansl’impossibilité de
satisfaire toutes les demandes, parfoismême à des horaires très éloignés du voeu
initial23.

Quoiqu’il en soit, le cadre juridique existant dans ce domaine associé au nouveau
contexte économique dans lequelévoluele transport aérien français,mettent enpéril un
certain nombre de dessertes,qui voient leurs chances demaintien fragilisées.En effet.
puisqu’une Compagnie -etl’on pense enl’occurrence à Air France Europe- dispose
comme ellel’entendde ses créneaux, ellepeut les affecter massivement aux liaisons les
plus intéressantes financièrement, au détriment de lignes moins rentables, dontla
suppression permet de récupérer les précieux etrarescréneauxhoraires24.

Les seules dispositions visant àprotéger les liaisons régionalessont enfait celles
de l’arrêté du 29 décembre1995 relatif à l’utilisation et à la réservation de certains
créneaux horaires surl’aéroport de PARIS-ORLY25. Ce texte se présente comme une
modalité d’application en France, del’article 9 du règlement 95/93 concernantles
services régionaux intérieurs.

Il prévoit (article 2) que les créneaux accordés auxCompagnies ne sontpas
librement transférables ou utilisables pourl’exploitation d’un autre service aériens’ils
sont affectés à des liaisons intérieures exploitéespar un seul transporteur avec un trafic
annuel de 150 000 passagers auplus26; ou (article 3) à des liaisons pour lesquellesdes
obligations de service publicont étéimposées conformément au règlement 2408/92.

D’autre part, et notamment pourfaire face aux nouvelles demandes, ou lorsque
lescréneaux déjà existants ne sont pas suffisants pour satisfairele nombre de fréquences
imposéespar les O.S.P.27, le Directeur général del’aviation civile peut réserver les
créneaux horaires supplémentaires, à condition queceux-ci soientdisponibles, et quele
nombre de créneaux ainsi réservés ne dépasse pas10% du pool.

Cet arrêté, mêmes’il ne peut réglertous les problèmesà venir -ne serait-cequ’en
raison de sonchampd’applicationlimité-, a déjàpermisdepréserverun certain nombre
de liaisons,d’autant plus qu’il est indiqué quesi un transporteur abandonne unetelle
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ligne, son créneauest réservé au transporteur quien reprendraitl’exploitation en se
conformant aux O.S.P.

On le voit, la question del’attribution des créneaux horaires,mal connue, est
indissociable de la réflexion sur les conséquences del’ouverture du marché aérien
européen à la concurrence,elle en pose même à certains égards les limites,surtout en ce
qui concernela desserte que nous appelons d’"aménagement du territoire".

La Commissioneuropéenne travaille actuellementà la révision du règlement
95/93 afin d’améliorer le système pourle rendre plusefficace28. Ce qui sembledéjà
acquis, c’est qu’à l’avenir, les créneaux réservés ne pourront plus concerner que les
liaisons pour lesquelles auront été imposées des O.S.P. Cela devrait inciter certaines
Collectivités locales en France às’engager sur cette voie, si elles bénéficient
actuellementd’une desserte aérienne au départ de PARIS avecun créneau réservé au
titre del’article 2 de l’arrêtédu 29 décembre 1995,etnon del’article 329.

CONCLUSION

Pour connaîtrel’avenir du couple "organisation dela desserteaérienne du
territoire/ service public de transport aérien", une question essentielle devraêtre
examinée avec attention dans les prochains mois :

- que va devenir,à terme,l’ancien réseaud’Air inter ? Combien delignes seront
supprimées, qui les reprendra, dans quelles conditions, avec quels créneaux horaires et
avec ousans compensationfinancière ?

Toutefois, autermede cette étudeet pour conclure provisoirement,l’on peut dire
que cequi caractérise notreservicepublic detransport aérien enEurope depuisl’entrée
en vigueur du " 3emepaquet", cen’est ni la propriété publique, ni une situation de
monopole,ni donc globalementun régimede servicepublic ; mais des obligationsde
service public, définies traditionnellementpar la réglementationcommunautaire comme
étant celles que"si elle considéraitson propre intérêt commercial, l’entreprise de
transportn’assumeraitpas, ou pas dansla même mesure,ni les mêmesconditions"30.
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LA PLACE RESERVEE AUSERVICE PUBLIC ETA L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

DANS LA LEGISLATION AERIENNE COMMUNAUTAIRE

JacquesNaveau1

I. Introduction et exposé critique

J’espère, entant qu’étrangeraux problèmes quise posent en France, et les
connaissant tout demême unpeu de l’extérieur, être à mêmed’y projeter une modeste
lumière indépendante, -sinon objective, cequ’il nefaut jamais attendre.

1. Un problème d’ensemble

D’ailleurs, peut-il y avoir un problème français qui ne soit que français ?Il est utile
de situer le problème, d’emblée,sur fond européen. Car, du point de vue économique
l’Europe est un tout : à cetitre, ce n’est même pasun grand tout, et si le théâtre est
aujourd’hui la mondialisation del’économie,il faut dire qu’enaviation,il l’a toujoursété.Du
point de vue juridique,d’une part, l’Europe a à peu près érigé sa sphèred’activité en
territoire. ausens del’article 2 de la Convention de Chicago, de sorteque le territoire
françaiscomme les territoires italien,allemand etc. estuneparcelled’un territoire sur lequel
s’exercentles mêmes règles du point de vue dutransportaérien intra-européeen. Ces règles
permettentla création de transporteurs transfrontaliers européens et libéralisent en même
temps qu’ils intègrent les réseaux.D’autre part, et peut-être surtout, la hiérarchie des
normes, consacréepar la Cour de Justice européenne, imposela primauté du droit
communautaire sur les droits nationauxdes Etats membres,et comme vousle savez,
attribue àcertaines normes communautairesun effet direct.La Commission,gendarme des
traités ne se fait pasfaute d’intervenirdans les casd’application et d’interprétation,ainsi que
la Cour de Justicepour les affairesqui lui sontsoumises.

Il faut donc tenir compte, à touségards,du droit communautaire.

Encore serait-ilbon qu’il fût clair.

2. Critique du système

Je vais vousdonner un point de vue critique, tant comme académique quecomme
ancien praticien du transport aérien.La Commission vousdonnera plus tardsaperceptionet
sonanalyse.

Celadoit faire quelque vingt cinq ansquej’observe le processus de libéralisation du
transport aérien.Il m’est même arrivéd’y participer et j’ai en tout cas conçu mon rôle
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académique à partir du constatqu’unepédagogies’imposait,à la fois àl’égarddu législateur
européen pour ce qui concerne le transport aérien,et à l’égard des transporteurs aériensà
l’égard dela réalité et dela légalité européenne.

La raison principale en estl’extrêmedifficulté de concilier,si ce terme peutavoir un
sens enl’occurrence- le rôle de service public et celuid’activité commerciale du transport
aérien. On a beauretourner le problème sous toutes sesfaces, l’aborder, par exemple,
commeune lutte pour la disparition des monopoles,qui est une lutte très généraleet très
généreuse,le dilemmereste de définir clairementle rôle du transport aériendansla société
d’aujourd’hui, sans ennier du même coupl’ambiguïté. Service public et liberté de
concurrence commerciale sont lesdeux pôles du débat, avecl’antinomie, l’exclusion
mutuelle, peut-on dire, oula tendance àl’exclusion mutuelle dela rentabilité généraleà
long terme et dela rentabilité particulière àcourt terme. Toutle débat dela privatisationest
là aussi, dontil nefaut pas souligner enFrancel’actualité.

Non, la notion de service publicn’est évidemmentpasabsente dutraité de Rome,le
marchécommunétant institué au service du progrès économique et social despopulations.
Il serait absurde de prétendrele contraire. Les grands domaines publics, comme les
transports, sont évidemment abordés en termes de politiquescommunes dansun but
d’harmonisation etnon de destruction des politiques nationales.La notion d’aménagement
du territoire, qui en est un aspect particulier,n’est pas absente non plus, certainement pas
depuis l’Acte Unique, qui en fait un objectif, et le traité de Maastricht,qui institue une
politique et un fonds de cohésion devant assurerl’équilibre deschances de développement
économiqueet social des régions.Le problème est,à la microanalyse, au vu des résultats
sectoriels, cequ’il advient de ces notions.

A cet égard,le transport aérien est un secteur àla fois typique et atypique. Typique,
en ce qu’il concentre les éléments du problème en les "précipitant", ausens chimique du
terme,et produit une formulequasi-exemplaire - du moins exemplative. Atypique, parce
qu’il n’y pas d’autre secteur oùla libéralisation ait été poussée aussi loin et aussi vite.
L’évolution de la concurrence mondialel’y entraînait peut-être, maisla force des réflexes de
souveraineté rendait douteusela réussite. Atypique aussi,car on constate que seul des
secteurset services autrefoismonopolisés de droit,le secteur des services aériensa permis
une baisse des tarifs.

Au fait, s’agit-il d’uneréussite?

Il faut voir les choses enface : continuer à considérer les compagnies aériennes
comme des instruments de servicepublic les condamnait au déclin, et privaitl’Europe de
toute chancede compétitivité dansun marché mondial férocement concurrentiel.C’était
aussi un "service" à rendre que d’acculer les compagnies aériennes européennesà la
productivité requisepar l’ouverture des marchés mondiaux. Car,bien évidemment,le
phénomènen’estpas propreà l’Europe.
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Et c’est une réussite, puisque les tarifs aériens -ou plutôtcertains tarifsaériens-, ont
baisséspectaculairement, comme je viens dele noter.

En somme,les étapes dela libéralisation, de 1987 à 1992,ont permis dela faire
avancer surtrois tableaux à la fois :le tableau del’accèsau marché,autrefois tributaire des
accords bilatéraux,le tableau des tarifsaériens et celui des règles de concurrence
applicables au secteur.Il manque plusieurs voletspour que la liberté acquisesoit plus
qu’illusoire : une politique extérieure commune,la disparition de toute injection indue
d’argentpublic dansles anciennes "compagnies nationales",qui entretient la surcapacité en
pénalisant les opérateurs les plus efficaces,la priseen compte de la concurrence des modes
de transport entreeux, l’harmonisationdes conditions sociales, fiscales et de financement,le
volet de l’infrastructure,carl’expansion continue du trafic aérienseheurte à la barrière dela
capacité des aéroports et, dans une moindre mesure,à l’engorgementdes voies aériennes
gérées de façon disparate. Encore nes’agit-il là que des conditionsd’efficacité minimales
requises pourle bon fonctionnement du système, dontle principe n’est pas en cause.Le
principe,c’est celui dela liberté de concurrence.Qu’en est-il de son pendant,le principe du
servicepublic ? Précisément, au-delà des réglementations du "troisième paquet", cequi
manquele plus essentiellement, à mon avis,c’est une doctrine ferme, compréhensibleet
compréhensive del’intérêt public en transport aérien, engendrant une série de mesuresdans
tous les domainesqui en relèventessentiellement :la sécurité, l’infrastructure,la politique
globale de transport,l’intérêt des usagers et des populations concernées,l’environnement,
l’aménagementdu territoire.

Il faudrait, concluait récemmentun Forum belge, réunir trois critères surla
révolution desservices autrefois en monopole :l’efficacité économique,l’équité et le long
terme.

Que trouvons-nous dansla réglementation actuelle? Des mesures de libéralisation,
comportant la présomption que ces mesures entraîneront "ipsofacto" le développement
économico-social desrégions, et un certain nombred’exceptions ou de restrictions àla
liberté de concurrence, justifiéespardes raisons de service public.

Ce n’est pas rien, me direz-vous, etj’abonderai d’autantplus volontiers dans ce sens
qu’une centaine de nouvelles liaisons ville-à-villeont été ouvertes depuisla libéralisation.
sousle régime des obligations de servicepublic.

Maisje demeurecritique : un régimed’exceptionne fait pasun régime de base,un
cadrelégislatif stableassurantl’équité et l’avenir à long terme.Une présomption de bons
résultats ne remplacepas la définition d’objectifs et de modes de fonctionnement ; le
foisonnementn’est pas la planification et, en ce qui concerne l’aménagement du territoire,
noussommes,pour cette raison,assezloin decompte.
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Considéronsla situation antérieure.Quece soit en France, enItalie ou en Espagne,
(pour ne prendrel’exempleque de ces troispays)les concessions exclusives accordéesà Air
Inter, à Alitalia ou à Iberialeur permettait de soutenirl’exploitation de routesnon rentables
desservant des routes périphériques ou des régions en difficulté.La Convention avec Air
Inter permettait àl’Etat français de pratiquer, à travers la concession exclusive,et la
subsidiation mutuelle des lignes, une politiqued’aménagementdu territoire. J’ignore dans
quelle mesurele Fonds de péréquation peutremplir le même office. Jedevraiségalement en
savoir davantage pourl’apprécierdansle cadre réglementaire européen. Du point de vue de
la réglementation européenne, entout cas, le régime des obligations de service public
permet, dans des circonstancesparticulières et dans certainesconditions, aux Etats
membresd’offrir une compensation financière,c’est-à-dire des subsides directsaux
transporteurset une concessiond’exclusivité pour l’exploitation de routes répondantaux
critèresd’intérêt public. Mais les subsidesdirects sont des ressources rares etd’une fiabilité
toujours relative, entachés de considérants divers et de précarité politique. Dessituations
particulières vont appeler des solutions particulières, au prixd’une procédure assezlourde
et, en certains points, obscure. Celaéquivaut-il à une approche systématique de
l’aménagementdu territoire ? On en jugera, maisj’ai des doutes.

La situation générale résultant dela réglementation libéralisante estla suivante.La
concurrence sur les routes principales contraint les compagnies traditionnellesà fermer les
routes problématiques utiles au développement régional. En outre,la concurrenceaux
aéroports etla rareté des créneaux horaires amène les opérateursà retirer ces créneaux
précieux des routes les plus faibles pour améliorerleur position de marché sur les routes à
haute densité.

Le législateurs’enest rendu compte,et il a créél’exception.

La première questionest de savoirsi cette exceptionest suffisante.La secondeest
de se demandersi une politiqued’aménagementdu territoireest encore possible auregard
de la réglementation européenneengénéral. Nousn’avonspasle tempsd’examinerici cette
questionenprofondeur.Elle exigerait notamment une analyse del’applicationdes règlesde
concurrence au casd’espèce.Tentons toutefois, pour compléter etconclurecet exposé, de
prendre unpeude hauteurà la lumièredes principaux textes des traités et des règlements.

II. Les objectifs d’aménagementdu territoire dans la réglementation communautaire
des transports aériens

1. La notion d’aménagement du territoire dans le droit communautaire général

A l’arrière-plan de la réglementation en matière detransports aériens,il y a lieu
d’observerle peu de place réservéepar le Traité de Rome auxobjectifs d’aménagement du
territoire des Etats membres dela CEE.
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On trouve dansle Préambule de ce traité,dansles articles2 et 92 et encore dansle
titre des Transports un certain nombred’allusionsà l’objectif d’équilibragedes opportunités
économiques des régions.

Il s’agit toutefois moins làd’aménagementdu territoire que d’harmonisation dansla
réalisation du marchécommun.

L’Acte Unique européen, entré envigueur le 1er janvier 1987, introduit pourla
première fois la notion d’aménagement du territoire, prisedans son acception
communautaire.L’aménagementdu territoire ainsi compris, en fonctiond’un objectif de
développement équilibré, feral’objet d’une action spécifique dans les domaines dela
politique régionale et de développement rural.

Le Traité de Maastricht étend lechampd’action de la Communauté, notamment,à
unepolitique dite "decohésion", tendantà renforcer sa cohésion économique et sociale età
réduire l’écart entre les niveaux de développement desdiverses régions etle retard des
moins favorisées, y compris les zonesrurales. Depuis 1993, fonctionne dans cebut un
Fonds de cohésion qui finance des projets dansle domaine del’environnement et danscelui
desréseaux transeuropéens,dansles Etats membresdont le PNB se situe à 90% dela
moyenne communautaire et qui ont mis en placeun programme deconvergence
économique.

Le traité institued’ailleursaussiunepolitique commune del’environnement.

On voit que ces actions sontcentrées sur des objectifs relevantd’une planification
centrale européenne (éventuelle) et suscitant desdemandesrégionales et nationales, mais
que le concept traditionnel d’aménagementdu territoire par les Etats membres, au niveau
desterritoires nationauxn’en est pasaffecté.

Le Traité d’Amsterdamneva pas modifierla donneà cet égard.

2. Les objectifs d’aménagement du territoire dans la réglementation des
transports aériens

A. Historique

L’Europeconçoit-elle les transports aérienscommeun outil dedéveloppement ? On
pourrait le penser, à lire des documents anciens (un premier Mémorandum dela
Commission,par exemple). Mais assezvite, et en tout cas depuisle "premierpaquet" de
règlements duConseil, les objectifs decet ordreont quelque peu cédéle pas à l’impératif de
la libre concurrence surun marchédégagédes monopoles et des contraintes tarifaires.Le
reste"voussera donnépar surcroît".
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L’application de la liberté de concurrence au secteur correspond eneffet à une
certainevision du développement desrégions,qui devrarésultercomme unbénéfice induit
dela diversification des liaisons aériennes dans un marché ouvert. On pourrait observer que
la prolifération n’est pas synonyme de planification. et que dansla mesure oùla poursuite
des objectifsd’aménagement du territoire impliqueune planification, nous restons assez
loin de compte. Bien entendu,si la planification du développementn’est plus nécessaire
parceque le développement est réalisé, les promoteurs del’économiede marché auront eu
gain de cause ;maisle pari n’est-il pas risqué?)

On trouverale souci de "contribuer au développement desrégions" (préambule),
dansla première directive significative (83/416 du 25 juillet 1983 surles transports aériens
interrégionaux,c’est-à-direles liaisons aériennes avec des aéroportsautresque de catégorie
1 dansl’échelleOACI/CEAC)

Il est précisé quela libéralisation du trafic "ne porte pas atteinte aux dispositions
législatives et réglementaires desEtats membres applicables surle plan national,régional
ou local qui concernent soitla protection de l’environnement. ou des conditionssociales,
soit des questionsrelatives à l’implantation, àl’exploitation ou à la sécurité des aéroports ou
de leursinstallations."

Au reste, il est fait confiance au sens commercial descompagniesaériennespour
développer des liaisons rentables, et,par là le trafic aérien et indirectementl’économiedes
régionset la promotion des collectivités concernées.
Cette directiveest à présent dépassée. On noteraqu’elle précèdede neuf ansle traité de
Maastricht.

La notion de "servicepublic" en transports aériens, envisagée pour justifierdes
exceptions limitéesà la libre concurrence, apparaît dansle "deuxièmepaquet" (règlement
2342-90 du 24 juillet 1990).Le législateur européen considère"qu’il est nécessaire, dans
des cas limités, de prendre desdispositions spécialespour les services aériens sur les
nouvelles liaisonsentre les aéroportsrégionauxainsi que pour les obligations de service
public nécessaires au maintien des servicesvers certains aéroportsrégionaux." Cette notion
nouvelle reste donc centrée sur les aéroportsdits régionaux. On aperçoitle lien avec la
politique qui seradéfinie à Maastricht. Le concept d’obligations de service public va
quelquepeu s’élargir,pour rejoindremieux, dansle "troisièmepaquet" (1992) les objectifs
générauxclassiquesd’aménagementdes territoires nationaux (sur based’autrescritèresque
la seule appartenance des aéroports à unecatégoriedéterminée).

Le législateurs’est donc aperçuque la liberté ne suffisait pas dans tous les cas : des
considérationsd’intérêt généralpeuvent justifier des liaisons aériennesqu’aucunopérateur
n’a envie d’assumer parcequ’elles nesont pas rentables. Dans ce cas,il n’y a pasd’autre
solutionqu’uneforme deconcession-cahierdescharges.
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Certains reflets del’idée de promotion desrégions par la liberté du trafic apparaissent
encore dansle règlement surle fret aérien, lequel "constitueun élément essentiel des
échanges"(considérant 7, règlement 294/91 du 4 février 1991).

B. Le règlement d’accès au marchéde 1991

Mais c’est dansle règlement surl’accès au marché, clé de voûte du "troisième
paquet" aujourd’hui en vigueur (règlement294/91 du 4 février 1991), quenous trouvonsle
siège dela matière etla doctrine sous-jacentequi prévautactuellement.

Cette doctrine est simple. Elle est cohérente avecl’article 92 du Traité de Rome,la
jurisprudence et la théorie de l’universalité du traité. La liberté de circulation
d’établissement etde concurrenceest le principe moteur du marchécommun (intérieur).
Titre d’exceptionà ce principe, onpeut admettre,dans des conditionsbien précises,le droit
desEtatsmembres àinstituer des obligations de service public.D’autre part, ils conservent
desprérogatives administratives, pourautantqu’ils ne créent, en en usant, nidiscrimination
entre les transporteursni distorsion de concurrence.

Techniquement, les modalités dece régime d’exception s’articulent autour des
prérogatives aéroportuaires despouvoirs publics, et, surtout, des obligations de service
public qu’ils peuvent imposer enaccordantparfois aux exploitants un régimed’exclusivité
et des compensationsfinancières particulières.

a) Philosophie du système

Pour rappel du principe debase : lestransporteurs aériens communautaires
enregistrés dansun des Etats del’Union, sont autorisés parle ou les Etats membres
concernés à exercer lesdroits detrafic sur des liaisons intracommunautaires. Formulation
douced’un principe révolutionnaire et à portée multiple.

Depuisl’ouverturedu cabotagele 1eravril 1997, tous lesdroits detrafic sur toutes
les liaisonsà l’intérieur de l’Union Européennesont acquis automatiquementà tous les
transporteurs aériens communautaires pourvusd’une licenced’exploitation délivrée par un
des Etats membres.Les accords bilatérauxet les régimes d’autorisations unilatérales
antérieurs sont vidésde leur objet dans les relations aériennes entreEtatsmembres.Les
concessions exclusivesdescompagniesdites "nationales"ou "depavillon" n’existentplus.
Ceci condamne définitivementl’attribution à titre exclusif d’une concession sur leslignes
extérieures et renvoie caduquela conventiondel’Etat avec Air Inter.

La liberté favorise à la fois les opérateurs, les usagerset les collectivités
bénéficiairesdesservices aériens.
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On notera une fois encore, dupoint devue del’aménagementdu territoire, quela loi
du marché étant imprévisible,s’en remettreà elle du soin dedévelopper les régionsest
manifestement unpari sur l’avenir, que divers éléments peuvent déjouer,par exemple,la
tendanceà la concentration du trafic sur quelques aéroports principaux.

Un mécanisme correcteur, introduisant des sauvegardes,est donc nécessaire.La
philosophie du systèmesuppose quelques exceptions.La principale concerne les obligations
deservice public.

b) Les obligations de service public

Aux termes del’article 2 (o) du règlement,il s’agit de "normes fixes en matièrede
continuité, de régularité, de capacité et deprix, normes auxquelles le transporteur ne
satisferait pass’il ne devait considérer que sonseul intérêtcommercial".

Aux termes del’article 4, les obligations de service public peuvent être imposées
"sur desservicesaériens réguliers versun aéroport desservant unezonepériphérique ou de
développement située sur son territoire ousur une liaison à faible trafic à destinationd’un
aéroport régional situé sur son territoire,si ces liaisons sont considéréescomme vitalespour
le développement économique dela région dans laquelle est situél’aéroport", et ce "dansla
mesure nécessaire pourassurer sur cette liaisonune prestation de service adéquate
répondant à des normesfixes" (énoncées ci-dessus).

Telles sont les conditionsgénérales.Pour déterminersi elles sontbien réaliséesen
l’espèce, (notamment quant au caractère"vital" des liaisons aériennes pourle
développement économique dela région) l’Etat membre considèreavant tout "l’intérêt
public" (§. b)1)

Critère non autrement défini et relativement tautologique(les obligations deservice
public sont imposées en fonction del’intérêt public...) Maiscritère intéressantdans notre
matière,puisqu’il relève de l’appréciationde chaqueEtat membre, sur base de paramètres
qui peuvents’identifier auxobjectifs nationauxd’aménagementdu territoire.

Les autrescritères,plus précis, sont vérifiablespar les institutions communautaires
autitre de prescriptions de droit communautaire :

- il faut apprécier "la possibilité, notamment pour les régions insulaires, de recourirà
d’autresformes detransport" et "la capacité de ces formes detransport à répondreaux
besoinsconsidérés"(la réglementationn’est pas assezfouillée pour permettre des moyens
decomparaison entre modes de transport etl’on nepeut s’appuyeractuellement que sur une
jurisprudence relative au droitde la concurrence etfondée sur la notion de "marché
pertinent", ce quiest untout autre problème) ;
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- on tiendra compteaussi destarifs et des conditions de transport (sansdoutepour
s’assurerque le transporteur répondra à la demande dans des conditions abordablespour la
population locale concernée) ;

- on examineraenfin "l’effet conjugué del’exploitation sur la liaison encausede
tous les transporteurs aériens exploitant ou comptant exploiter cetteliaison" (notion
quelque peu obscure, notamment dans son dernierélément ;heureusement,il est permis
d’assurerau concessionnaire une garantie denon concurrence pendant un certain temps, de
manière à ne pas décourager l’investissement).

Dans les paragraphes c) et suivants del’article 4 sont énoncées les diverses
modalités, parfoisassez techniques, dela mise en oeuvre del’obligation de servicepublic :
nous ne nous y attarderons pasdans le cadre de la présente analyse. Elles traitent
notamment del’appel d’offres obligatoire, de la limitation de l’exploitation à un seul
opérateur, etc.

c) La répartition du trafic àl’intérieur d’un système aéroportuaire

Aux termes del’article 8.1, le règlement"n’affectepasle droit d’un Etat membre de
réglementer,sans discriminationfondée sur la nationalité oul’identité du transporteur
aérien,la répartition du traficentreles aéroports situés àl’intérieur d’aéroportuaire."

d) Limitations ou refus de droits detrafic

Aux termes del’article 9, "lorsqu’il existe des problèmes graves de congestion et/ou
en matière d’environnement,l’Etat membre responsable peut... imposer des conditions,
limiter ou refuserl’exercice des droits detrafic, notamment lorsqued’autresmodesde
transport peuvent fournir un service satisfaisant".

Ces conditions constituent,ici aussi,desprescriptions communautairesimpératives,
susceptiblespar conséquent de jurisprudence communautaire. Elles relèvent pourtantd’une
appréciation del’Etat concerné etd’une considération limitée de l’aménagementdu
territoire.

Remarque sur les législations concurrentes :

L’article 8, paragraphe2 du règlementfait clairement état decoexistence des normes
communautaires et nationales, régionaleset localesdans certains domaines.

"L’exercicedes droits de traficestsoumis aux règlesd’exploitationcommunautaires,
nationales, régionales ou locales publiées concernantla sécurité, la protection de
l’environnementet la répartitiondescréneauxhoraires."

La documentation Française :  "Les Nouvelles Conditions de la desserte aérienne du territoire : rapport final / Université de Reims Champagne-Ardenne, 

Centre de recherche et de documentation administratives sur la décentralisation territoriale ; Délégation à l’aménagement du territoire et  l’action régionale."



Mais il faut se rappeler la hiérarchie des normes,c’est-à-direla primauté du droit
communautaire sur les droits nationaux,consacréepar laCour de Justice.

C. Réglementations postérieures au "troisièmepaquet"

Ce qu’on appelle communémentle troisième paquet de mesures de libéralisation,à
savoir l’ensembledes règlements entrés en vigueur en1992et applicables aujourd’hui, ne
peut être, auxyeux de la Commission, quecomplétépar desmesures d’application.(Il n’y
aurapasde "quatrième paquet").

Certaines de ces mesuresétaient prévues dans les règlementseux-mêmes :c’est le
cas de la libéralisation du cabotage à la date du1eravril 1997.

D’autres sont complémentaires : règlements sur les services informatisés de
réservation et surl’attribution des créneaux horaires aux aéroports.

Cette dernière question est particulièrement cruciale.

On l’a vu, dans la répartition des lignesà l’intérieur d’un même système
aéroportuaire, les gouvernements sont libresà condition de ne pascréer dediscrimination
indue.

On saitpar l’exemple d’Orly (décision dela Commissionentérinéepar la Cour de
Justice, en matière d’attribution de certaines lignes intérieures àcertains transporteurs
obligés de desservir ces lignesà partir de l’aéroportde Paris CDG)que cette liberté est très
"surveillée’ et que les conditionsd’interprétationdu règlement sont restrictives, dès lors
qu’il serait porté atteinteaux principes de libre concurrenceetde non-discrimination.

Dans la répartition des créneaux horaires, les gouvernements ou leurs
administrations, ou encore les autorités locales et aéroportuaires jouent évidemment un rôle
qui resteimportant, mais les règles du jeu sont fixées etvont l’être encore davantage, par les
institutions européennes et mises enoeuvrepar la Commission.

Dans la version définitive du règlement sur les créneaux horaires, que restera-t-il
comme liberté aux pouvoirs publicsd’influencer la protection des lignes nécessaires à
l’aménagementdu territoire ?Il estimpossiblede le prédire actuellement.

Dans l’état actuel deschoses,le maintien du droitdescompagniesétablies sur des
créneaux horaires de les conserver, quitte àce que les droits délaissées soientrépartis en
"pool" par un coordinateur,ne crée pas de grands bouleversementspar rapport aux
interventions publiques.Il en irait autrementsi les propositions en cours de discussion
aboutissaient. Dèslors, par exemple, que tous les droits auxcréneaux horairesseront
accessiblesà tous les candidats et, éventuellement. mis enadjudicationpublique, tout
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privilège ou favoritisme deviendra impossible, -hormisle cas des obligations deservice
public, qui n’affecteront d’ailleurs pas spécialementla répartition des plages.La
"commercialisation" del’accès libéralisé deviendra intégrale.En pratique, au niveau des
créneauxd’accèsproprement dits,il ne restera plus de liberté d’intervention publiqueen
faveur del’une ou l’autre desserte privilégiéepour des raisonsd’aménagement du territoire.

Il est vrai que nousn’en sommespas là, le Conseil n’ayant pas encore prisde
position enla matière.

3. Réflexions

A. Place del’aménagement du territoire dans la réglementation

L’aménagementdu territoire au niveau del’ensembledu "territoire" européen,sous
l’autorité du pouvoir européen,estune ambition, quireste largementunvoeu pieux.

L’aménagementdu territoire nationalpar les autorités étatiques et les pouvoirs
locaux, en revanche, constitue, dans notre matière en toutcas,un concept peu important
face à la liberté de concurrence, etqui relève de régimes exceptionnels.On le retrouve
essentiellement dansl’article 4 du règlementd’accès,qui traite des obligations deservice
public, et subsidiairement dansl’article 9, qui évoque des considérations locales.

Il ne faudrait toutefois pas sous-estimer les possibilitésouvertespar l’article 4.
Depuisl’entrée en vigueur dela réglementation,520 liaisons nouvelles, de villeà ville, ont
été ouvertes, cequi estconsidérable : surces 520 liaisons nouvelles,100 l’ont été sousle
régimedes obligations de service public,la plupartd’ailleursen France.

Certes, ces liaisons sont limitées aux aéroports desservant deszones"périphériques"
ou "de développement",et aux "liaisons àfaible trafic à destinationd’un aéroportrégional"
à conditionqu’ellessoient considérées comme vitalespour le développement économique
de la région".

Ce sont là des notions toujours susceptibles d’interprétation restrictive(puisquele
domaineest d’exception).Mais ellessecombinent avec celled’intérêtpublic, beaucoup plus
confortable puisquerelevantdel’appréciationglobale des pouvoirs publics concernés.

B. Possibilités et formes d’intervention

Toute aide publique aboutissantà une distorsion de concurrence est interdite. Toute
interprétation du règlementd’accèsqui a lemême effetestsusceptiblesd’êtrecondamnée.

Le règlement surl’attribution des créneaux horaires, en cours de révision,impose en
tout cas l’impartialité et l’absencede discrimination,donc l’interdiction de tout régime de
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faveur créé pour répondre à desobjectifs particuliers, tels quel’aménagementdu territoire.
Telles sont les limites.

D’autre part, les collectivitéslocales peuvent, enpratique, susciterl’ouverture de
liaisons aériennes quileur paraissent répondre aux besoins du marché.A leurs appels
d’offre (si l’on peut ainsi s’exprimer) ou plutôt à leurs appels dupied peut répondre
n’importe quel transporteuraérien den’importe quel pays del’Union européenne.Qu’on
songepar exemple, au coup defouet que donnela possibilitéd’échapperaux monopoles des
compagnies nationales et àl’obligation de faire transiterle trafic par les capitales (exemples
du Danemark : liaisons Jutland, ou del’Espagne :liaisons Catalogne ; voirencore leslignes
en septième liberté : Lyon-villes du Nord del’Italie par des compagnies commela Sabena.
Charleroi-Dublinpar Ryan Air etc.).

Personnellement,il me paraitqu’il y a lieu d’éviter la concentration des liaisons
aériennes aux principaux aéroports, déjà saturés, ceci, tant dansl’intérêt de la sécurité
aérienne que del’efficacité, et de favoriser au contrairela décentralisation du transport
aérien, sa diversification, favorables au développement économique décentralisé des
régionstant nationales que transnationales.

Enfin, il faut faire preuved’imaginationet de volontépolitique : la Francel’a fait.
par exemple, en substituantle régime de péréquation au régime deconcessionantérieur des
lignes domestiques.Il s’agit de mettre à profitla libéralisation en tentant dela concilier avec
des objectifs supérieurs.

Mais à la question : la place faite à l’aménagementdu territoire dans la
réglementation proprementdite est-elle suffisante ?il faut répondre parla négative.Il s’agit
des ressourcesqu’offre la liberté des marchés ;il ne s’agit pasd’une politique, et encore
moinsd’un système réglementaire cohérent.

C. Et les transporteurs ?

Mêmeremarque pource qui concerne les transporteurs aériens.Ils ne profitent peut-
êtrepas assez des occasions queleur offre la libéralisation, mais cela ne signifie paspour
autantla mise en placed’une politique d’aménagementdu territoire.

- Ils peuventsemettre sur les rangspour l’attribution des liaisonsd’intérêt public.

- Ils peuvent étudier les perspectivesde développement des marchés interrégionaux
et lesmettreà profit en obtenantl’accord des pouvoirs locaux.

- Ils peuvent, par leurs actions sur lesmarchés, développer considérablementle
trafic aérienentre certainesrégionsd’Europe.
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D. Conclusion

Nous professons depuis uncertain temps déjàqu’il est indispensabled’assortir la
libéralisation du transport aérien, qui est positive en soi,d’une politique commune
cohérente del’intérêt public en aviation civile, de manière à assurer, à titre de garanties
fondamentales,la sécurité aérienne,le développement harmonieux de l’infrastructure,le
respect de l’environnement,la sauvegarde des intérêts des usagerscomme des populations
concernéespar les opérations aériennes etla possibilité pour lespouvoirs publics de
pratiquer, à travers et grâce àl’impact du transport aérien, une véritable politique
d’aménagementdu territoire. Auregarddes objectifs des traités fondateurs,il est absurdede
sepriver desmoyens deplanificationd’un outil aussi puissant de développement quepeut
l’être l’aviation commerciale,une activité dont la croissance est continue et supérieure àla
moyenne industrielle.

(En revanche, cette croissance mêmeest menacéesi l’on n’assure pas certaines
sauvegardes de manière cohérente).

Cet ensemble de concepts devrait pouvoirs’appliqueraux territoires nationaux et.
complémentairement,à ce qu’on pourrait appelerle "territoire européen", au prix des
transferts appropriés de souveraineté dansle respect dela subsidiarité.D’ores et déjà,
l’Union européenne a transformé,pour se l’approprier, le concept de"territoire" défini à
l’article 2 de la Convention de Chicago de 1944,tout au moins pour cequi concerneun
certain nombred’effets pratiques de cette notion.Elle devrait tirer les conséquences
logiques del’intégration commerciale et dela libéralisation commerciale des transports
aériens dansle marché intérieur, ense faisant une doctrine claire del’intérêt public à
sauvegarder en toute hypothèse.Ce n’est pas en introduisant des régimes d’exception,plus
ou moins transitoireset vulnérablesqu’elle y parviendra :c’est en abordant franchementle
problème.

Ajoutons quela relative insécurité juridique quirègneactuellement ne permetpas
toujoursaux acteurs publics de pratiquer une politique suivie et durabled’intervention en
matière de services aériens, compatible avecla poursuite d’objectifs d’aménagementdu
territoire. Des possibilités importantes existent des’adapterà la nouvelle donne ;il faut en
faire usage ; "delege ferenda",il y aurait ungrandeffort à faire pour mieux situerle cadre
réglementaire européen dans une politiqued’ensemble.
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LES OBLIGATIONS DE SERVICE PUBLIC
DANS LE TRANSPORT AERIEN FRANÇAIS
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LES OBLIGATIONS DE SERVICEPUBLIC

DANS LE TRANSPORTAERIEN FRANCAIS

Loic GRARD1

Introduction

Selon certains courants de pensée,peut-êtreexcessifs,le marché régule tout,y
compris l’aménagement du territoire.Cepoint devue est parfaitement démenti dansle
secteur aérienpour lequel la déréglementationa eu pour effet de refaçonner les réseaux
dans le sens deleur simplification. Dorénavant lestransporteurs développentleur
activitéà partir d’un aéroport jouantle rôle de noeud decorrespondances :le hub.

Par exemple,entre 1990et 1992,Air France a supprimé 12 dessertes au départ
de Bordeaux Mérignac au profit de liaisons de rabattement versParis où les passagers
changent d’aéronef pourleur destination finale. Cette politique fut stigmatiséepar les
C.C.I. en raison du désengagement de la compagnie nationale défavorable à
l’aménagement duterritoire2. L’obligation de transiterpar le hub parisien ne convient au
monde des affaires de province en raison des pertes detemps engendrées.Faut-il en
déduire que le hubbing signifie lacentralisation ? Plus largement, laloi du marché
débouche-t-elle surla centralisation au détriment de l’aménagement du territoire ?

Du point de vue du droit communautaire,la réponseà cette première question
semble positive, carla législation de 1992 qui a déterminé l’ouverture actuelle du
marché nese résume enaucun cas au toutmarché3. Le règlementCE n˚ 2408/ 92 du
Conseil dans son article4prend en considérationle fait que la création oule maintien de
certaines dessertes sont nécessairesà l’aménagement du territoire etappelle l’imposition
d’obligations de service public. Toutefois ce nouveau régime de desserte des régions
isolées heurte directement les habitudes françaisesqui reposent surle tout service public
pour soustraire l’activité aérienne àla concurrence.

Il estvrai que l’aménagement du territoire français s’impose incontournablement
comme fondement d’obligations deservicepublic pesantsur le transport aérien ; cela
pour au moinsdeux raisons :

En premier lieu, l’absencede liaisonrégulière entrela capitale etune ville de
province de moins de50.000habitants peut obérer l’installation d’activités économiques
dans celle-ci. Parexemple,la desserte d’Agenpar T.G.V. supposeun trajet de4h50,
alors que par avion le vol dure environ1h. Dans le second cas, l’aller-retour dansla
journée pour affaires est facile,dansle premier impossible.

En second lieu,le coût en infrastructureest moindre pour l’avion que pourle
T.G.V. Même si ce dernier rapproche lesrégions,il n’est pas de ce point de vue une
armeabsolue, notamment du fait desreliefsen France.Commentrelier efficacement les
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deux métropoles régionales que sont Bordeaux et Strasbourg,si ce n’est paravion ?
Dans lesexemples choisis lesdessertes prises en considération nesejustifient pasdu
point de vue de la rentabilité et du marché.En revanche, elles s’imposentcomme
moteur du rapprochement et du développement local.La fonction du service public
devient ici évidente. Jusqu’à unedaterécente,elle a été assurée par Air Inter.

1. Le système Air Inter

Le droit positif français aborde traditionnellement l’activité de transport aérien
en terme de service public. Ainsi, peut-onlire dansl’arrêt du Conseil d’Etat du 30juin
1982 « M. Bugnet Jean »4 que « la compagnie nationale Air France estchargée de
l’exploitation d’un service publicindustriel et commercial». Dans cette perspective.
dans l’arrêt du 5 novembre 1993,« Fédération nationaledes syndicats de transport
C.G.T. et autres »5, le Conseil d’Etat admet implicitement que les compagnies aériennes
Air France, Air Inter, T.A.T.pour faire face à leurs obligations de servicepublic dans
l’exploitation de lignes intérieures sont autorisées à affréter des appareils immatriculésà
l’étranger en dérogation auxprincipes ducode de l’aviation civile.

Dans cette perspective, la compagnie AirInter occupait une place particulière,
résultant d’une convention signée avecl’Etat, datant de 1985qui lui confèreuneposition
d’exclusivité sur sonréseau6 dans la mesure où elle s’engage à «assurer sa mission de
service public dans le cadre de la législationen vigueur, en offrant au moindrecoût le
meilleur servicepossible, notamment en ce qui concerne lacontinuité et la régularité ».
Dans ce cadre,la convention exiged’Air Inter une démocratisation dutransport aérien
intérieur notammentpar une politique tarifaire appropriée, une contribution active au
développement dela politique de régionalisation et d’aménagement du territoire,la
poursuite d’une politique sociale conformeaux objectifs du gouvernement. A ces fins,
elle devait dégager l’autofinancement nécessaireà son expansion,le renouvellement de
sa flotte et l’amélioration de sa productivité. Air Inter ne bénéficiait doncpas de
subvention. Les droits exclusifsqu’elle détenait sur les lignes rentables(ex : Orly/Nice.
Orly/Marseille, Orly/Toulouse, Orly/Bordeaux)lui permettait de dégager les bénéfices
permettant de financerle maintien de liaisons déficitaires surla base d’exigences
précises en terme de continuité, detarif et dequalité. Ce système reposait donc surla
péréquation financière inhérente àla logique duréseau7. Forceest de souligner qu’ila
permis de bâtirun réseau cohérent, desituerle marché intérieur français au premier rang
en Europe, d’offrir un servicefiable le plus souvent ponctuelpar une entreprise rentable
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et peut-être la plus sûre dumonde8. Toutefois,il est juste de mentionnerl’argument9

suivant lequel l’absence de subvention enfaveur d’Air Inter depuis1971,l’a contrainte
à rapprocher lestarifs descoûts, donc d’utiliser desappareils gros porteurs audétriment
de la fréquence, de maintenir le réseau plutôt que l’étendretoujoursplus10. En 1992,21
lignes bénéficiaires (dont12à gros trafic)permettentle maintien d’une cinquantaine de
dessertes déficitaires (dont 42intérieures)11. Mais la concurrence T.G.V. afragilisé
l’équilibre des lignesvers l’Ouest etle Sud-Ouest (Bordeaux).

La concurrence surOrly/Nice a fortementamoindri la capacité de cette desserteà
contribuer àla péréquation. En tout état de cause, on assista àune altération du système
« Péréquationinterne » d’Air Inter. Alors que l’exclusivité surle réseau a permisla
solidarité des lignes etdonc la qualité requisepour l’ensemble duservice,celle-ci a été
remise en cause du fait du droit communautaire.Ce qui a mis àbas le système AirInter
de service public en faveur de l’aménagement du territoire.

Toutefois,si le droit communautairea précipité directementle système Air Inter,
un autre phénomèneinhérentaux années1980y a contribué :la décentralisation.Air
Inter représentait à tous égardsunelogiquevenantdu centre vers les collectivités locales
incompatibles avec l’autonomie obtenue depuis1982 sur la base des lois de
décentralisation. Plus ou moins expressément, les régions ont pris appui surle droit
communautaire en faveur d’un système lesfaisant participerà l’aménagement du
territoire par le transport aérien. Air Intera donc étéprise en étau par les deux
phénomènes font des années 1980 : communautarisation-décentralisation.

2. L’incompatibilité du système français avecle droit communautaire

L’article 5 du règlement n˚ 2408/92 disposeque sur les liaisons intérieurespour
lesquelles une concession exclusive a été accordéepar voie législative ou contractuelle
et sur lesquelles d’autres formes de transport ne peuvent assurerun service adéquat et
continu,le droit exclusifpeut subsister jusqu’àsonéchéance ou pendanttrois ans, selon
la datela plus proche. Surcette base,l’exclusivité d’Air Inter et donc le « système Air
Inter » pouvait se maintenir jusqu’au 1er janvier 1996, cequi laissait trois ansà la
France pour adapterle moded’exploitationdeson réseau intérieur.

En dépit decettedisposition,l’exclusivité d’Air Inter surParis Orly/Marseille et
Paris Orly/Toulouse a été contestéepar T.A.T. auprès dela Commission qui lui a donné
raisondans une décision n9̊4/291 du 27 avril199412. Cette dernière, sur la based’une
interprétation de l’article5 selon laquelle l’exclusivité s’entend de ville à villeet non
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d’aéroport à ville, et sur le constat suivant lequel en raison de l’accord
Commission/France du 30 octobre 1990, T.A.T. dessert Marseille et Toulouse àpartir
de Charles de Gaulle, décida qu’il n’y avait pas exploitation exclusive etdonc que
T.A.T. était endroit de concurrencer Air Inter à partir d’Orly. Depuiscette décision, Air
Inter a perdu l’exclusivité sur ses lignes les plus rentables et ne peut donc plus faire
jouer valablement la solidarité pour conserver son réseau.

Le gouvernement français, incapable de remplacerle systèmeAir Inter dès 1994,
saisit la Cour de Justice d’un sursis àexécution de la décision dela Commission, pour
plaider qu’Air Inter perdrait, en moins d’un an, 35% de ses deux marchés principauxet
serait contrainte de mettrefin à la desserte de liaisons non rentables mais nécessaires au
développement des régions et qu’il ne peut substituer le système de péréquation prévu
par le droit communautaire avantfin 1995. Dès lors, lafin de l’exclusivité d’Air Inter
causerait un préjudice grave à l’organisation des transports aériens françaiset à la
politique d’aménagement du territoire.

La cour n’a pas retenu cesarguments, considérant que le risque d’abandon de
certaines lignes régionales déficitaires était très hypothétique, et quele gouvernement
français a la possibilité de substituer au système conventionnel Air Inter,le système
prévu par l’article 4 du règlement n˚ 2408/92 duConseil. Dans sonordonnance du 26
octobre199413, la cour a clairementincité le gouvernement français àseconformerà la
législation communautaire pour imposer des obligations de service public, permettant de
contribuer à l’aménagement du territoirepar le transport aérien.

Ainsi, dès le début de l’année 1995, les plus grandes lignes françaisesfurent
ouvertesà la concurrence et depuisle 24 octobre 1995 l’ensemble des dessertes
aériennes.La multidésignation s’est installée surles lignesà haut trafic et donc à forte
rentabilité commerciale. Les usagers de ces dernières bénéficient dela compétition
tarifaire, au détriment des destinations moins demandées. Lestransferts financiers dont
elles profitaient en raison dela surtarification des plus rentables ne pouvantplus
s’effectuer, il y avait donc risque d’augmentation desprix, voire disparition des
dessertes des zones les moins nanties. Dèsla fin de l’année 1995,Air Inter évalue à -10
% la baisse de rentabilité desliaisonsconcurrencées14.

Le temps dela péréquation interne à une entreprise qui proposeun réseau
exclusiffondésur le service public,estrévolu. Désormais, l’obligation de service public
est une exception au principegénéralde liberté d’accès au marché découlant de l’article
3 § 1 du règlement n˚ 2408/92 du 23 juillet 1992.

Le système AirInter condamné, c’est largement à l’instigation dela France que
l’article 4 a été inscrit dansle règlement n˚2408/92 pour admettre dans certaines
hypothèses l’exploitation de lignes nonpas sur la base du marché mais sur celle du
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service public. Le régime juridique introduitpar l’article 4 peut être résumé dela
manièresuivante15:

1. L’article 3 instaureune double liberté : liberté d’accès auxlignes - liberté
pour fixer les conditions d’exploitation

2. L’article 4 fonde unesimple liberté : liberté d’accès àune ligne dont les
conditions d’exploitation sontréglementées surla basede règles de service
public

3. Subsidiairement, dansla mesure où aucun transporteur ne s’engage surla
ligne conformément aux obligations de service public, unappel d’offrespeut
être lancé afin de réserver ladesserte àune seule compagnie admiseà
solliciter des compensationsfinancièresaux pertes qu’elle est susceptible
d’enregistrer.

Sur les bases ainsi poséespar le règlement n˚ 2408/92,lesobligations deservice
public aérien en France reposent à un doubleniveau juridique :

En application du règlement, leslignes les plus nécessairesà l’aménagement du
territoire deviennent des lignesréglementées (I).

Pour les moins rentables,une exploitation exclusive avec éventuellement
compensation des pertes est aujourd’hui possible, en raison de l’adaptation dela
législation française pour créerun Fonds de Péréquation destransports aériens
(F.P.T.A.).(II).

I - Des liaisons périphériques réglementées
en application du droit communautaire

Après plus dedeux ans de miseen oeuvre de l’article 4 §1 a) du règlement
n˚ 2408/92,un certain nombre de précisionsse dégagent quant aux «normes fixes en
matière de continuité,de régularité, decapacitéet deprix » admises comme obligations
de service public pouvant être imposéessur une liaison aérienne donnée. Celles-ci
proviennent surtout et d’abord desfort nombreuses communications dela Commission16

à propos des liaisons françaises intérieuresrenduespubliques principalementen 1995et
1996.Ensuite, d’autres initiatives pluséparses en ce sens, ont été prises tour àtour par
l’Irlande, la Suède,le Royaume-Uni,le Portugal,la Norvège.La prééminence française
n’a pas lieu de surprendre,le réseaunational étantle plus dense d’Europe. Toutefois,
prééminence ne signifie pas spécificité.Les particularismes des exigences deservice
public proviennent plus nettement desîles qu’il convient dedistinguer des liaisons
continentales en terme d’obligations de servicepublic.
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A - Les liaisons continentales

Un certain nombre d’exigencesfigurent immanquablement parmi lesobligations
de service public. D’autresfigurent sporadiquement dans lescommunications dela
Commission : elles sont souvent renduesnécessaires par la spécificité d’une desserte,
parfoisleur motivation n’estpasnette.

1˚ Les obligations immanquablementimposées

Toutes les communications rendant publiques des obligations de service public
contiennent des développements relatifs àla fréquence,la capacité etle type d’aéronef,
aux horaires et àla continuité.

a) Les fréquences

Les différentes communicationsfixant des obligations de service public
déterminant d’abord une fréquence. Celle-ci comprend plusieurs étages : fréquence
annuelle, hebdomadaire, quotidienne.

En ce qui concernela fréquence annuelle, la plupart des communications exigent
un service toute l’année.Dans quelques hypothèses, celui-ciest admis à s’interrompre
au mois d’août ou plus permissivementest fixé sur 48 semaines au moins. Notons
toutefois, que durant l’été 1997,certainsabonnésse sont plaints dela réduction des
vols...

Dans le même ordre d’idée, auplan de la fréquence hebdomadaire, coexistent
des liaisons sur lesquelles les obligations de service nesont imposées qu’entre lelundi
et le vendredi avec des dessertes sur lesquellesun service minimum est également exigé
le week-end.Il faut en déduire une tendance dominante limitantle service public àla
clientèle d’affaire d’uneautre qui prend en considération également un service public
nécessaire aux déplacementspour motifs plus personnels (loisir ou autres).

Nonobstant cette tendancedominante, il convient de mettre en exergueune
communication particulièrement originale du18mars 1997, à propos dela ligne Paris
Orly/RochefortSaint-Agnan17 qui exige quela desserte soit exploitée au moins dix
semaines entrele dernier vendredi dejuin et le premierlundi de septembreà raison d’un
aller-retourpar semaine dansle sens Paris-Rochefortle vendredi et Rochefort-Parisle
Lundi. En somme,un servicepublic saisonnier pourle week-end à Rochefort ou surl’île
d’Oléron... Compte-tenu dufait que l’appareildoit être de capacité maximale de 46
passagers ;il faut donc déduire que 46 personnes travaillentla semaine à Pariset
passentla fin de semaine en Saintonge ;qui sont-elles ?

Sur le plan quotidien,la plupart des dessertessupposeun ou deux aller-retourle
matin et le soir, parfois en milieude journée, dulundi au vendredi. Dans quelques
hypothèses, les règles sont beaucoupplusprécises,la fréquence variantselonle moment
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de la semaine del’année ;d e s excès de précisions qui se confinent « au surmesure »et
peuvent laisser craindre des dérapages des obligations de service public en obligations
de service personnel (V. notamment Paris/Bergerac/Périgueux, Communication du
26 avril 199718).

b) Les horaires

Toutes les communicationsplacent les horaires en obligations de service public.
Pour les liaisons françaises,une exigencerevient systématiquement, l’amplitude de8
heures entrele vol du matin etle vol du soir, laissant un délai raisonnable pourque
l’usagerpuisse vaquer à ses affaires.On peut parler derègle des 8 heures. Onpeut ici
noter que par exemple dansle cas Paris Orly/Aurillac,les 8 heures d’amplitude sont
prévues pour les séjours dans l’une ou l’autre ville (communication1er septembre
199519), alorsque dansla situation Pau/Nantes, les 8 heures ne sont exigées que pour les
séjours àNantes20...

Au delà de l’amplitudeentre l’aller et le retour, la fixation des horairesfait
l’objet d’une régulation plus oumoins impérative. On distingueentre les créneaux
horaires réservés, les horaires souhaités(Lorient/Lyon21), les horaires demandés
(Aubagne/Marseille), les horaires fixés (Brest/Lyon, 25mai 199622). Dans ces
différentes hypothèses, les pouvoirs publicsfixent une heure limite d’arrivéeà
destination à ne pas dépasser (Paris Orly/Albi, communication du 28 octobre199523 ;
Paris/Montbelliard, communication du 30décembre 199524 ; Brest/Lyon.
communication du 25mai 1996).

c) La continuité du service

En terme de continuité,la mêmeformule revient de manière systématique. «sauf
en cas de force majeure,le nombres devols annulés pour desraisons directement
imputables au transporteurne doitpas excéder, par saison aéronautique I.A.T.A. 3 %
du nombre de vols prévus.Les services ne peuvent êtreinterrompuspar le transporteur
qu’après unpréavisminimal desix mois ».Dans quelques hypothèses, dans l’optique de
l’article 4 § 1 c) du règlement du Conseil n˚ 2408/92,il estprécisé quetout transporteur
qui prévoit d’exploiter les liaisons mentionnéesdoit garantir qu’elles seront exploitées
pendant aumoins douzemois consécutifs. Cette exigence n’est admisepar la législation
communautairequ’au cas où d’autres formes de transport ne peuventassurer unservice
adéquat et continu. Cettefaculté n’a été mise enoeuvre que dansla communication
Pau/Biarritz/Lyon/Marseille (25mai 199625), peut-être aurait-elle pu être imposée pour
d’autres dessertes telles Brest/Lyon, etc...

La documentation Française :  "Les Nouvelles Conditions de la desserte aérienne du territoire : rapport final / Université de Reims Champagne-Ardenne, 

Centre de recherche et de documentation administratives sur la décentralisation territoriale ; Délégation à l’aménagement du territoire et  l’action régionale."



d) La capacité etle typed’aéronef

L’utilisation de l’aéronef se trouve, elle,aussi réglementée en terme de capacité
et en termetechnique.La plupart du temps, les communications imposent des appareils
de capacitéminimale enterme de siège,sans distinguer selonle jour ou la période de
l’année. Dans certainscas, en revanche, l’obligation sefait plus précise soit en
distinguantselonla période, soit en fixant un doubleseuil enterme de sièges par aéronef
par jour (25 mai 1996, communication Pau/Biarritz ; Lyon/Marseille). Ici, l’obligation
de service public peut être très ciblée.Parexemple,la communication du5 octobre1994
à propos de Strasbourg/Bruxelles dispose...« qu’au cours de chaque semaine de session
du Parlement européenà Strasbourg, la capacité offerte à la réservationsur chacun des
vols doit être portée à 130 sièges ».Sur le plan technique,si pour la plupart des
dessertes un avion pressuriséest exigé, pour d’autresla motorisation est précisée (turbo
propulsion, turboréacteur).Ce type d’exigence s’explique dupoint de vue du confortet
de la rapidité.D’abord, le voyage sera plus agréabledans un jet volant àhaute altitude.
et qui éviteainsi les turbulences. Ensuite,là où un aéronef à hélice met 1h30,le réacteur
ne dépassepasune heure. Les pouvoirs publics cherchent àéviter quela réductiondes
coûts nécessitéspar l’exploitation d’une ligne non rentable ne nuisentà la qualité du
service offert. Enfin, dans quelques hypothèses, les aéronefsdoivent être adaptés aux
caractéristiques de l’aéroport (ex. Commission 15septembre 1995, Paris
Orly/Montluçon-Guéret26).

Au total, l’examen des exigences inévitablement inscrites,révèle une
réglementationassezprécise desservicesaériens, en terme de fréquence, de qualité, de
capacité, de vitesse, d’horaire... qui contraste singulièrement avec les objectifs
déréglementaires dela législationcommune.

2˚ Les obligations qui ne sont pasimposées systématiquement

Un certain nombre d’exigences ne sont incluses dans lescommunications que
pour certaines dessertes :elles sont relativesaux tarifs, le service à bord, les
correspondances. Elles sont justifiéespar la spécificité de certaines liaisonsplus
longues, des aéroports d’accèsplus difficile,etc...

a) Les tarifs

Quant aux tarifs, les exigences de service public apparaissent plus ou moins
directives. Celle-ci peut au moinsserésumer à des tarifs raisonnablespar rapport aux
frais d’exploitation dela ligne et sur la basedes tarifs actuels. Dans un certain nombre
d’hypothèses, l’exigenceest poussée plusavant, en terme deplein tarif maximum
(Pau/Madrid, communication du 15 septembre1995ou ParisOrly/Le Puy en Velayet
Montluçon/Gueret, communicationsrespectivement des1er et 15 septembre27), la
Haute-Loire,la Creuse étant des départements particulièrement enclavés et isolés, munis
d’aéroports difficile d’accès,un tarif fixe et strictement représentatif des coûts du
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transporteur est peut-êtreun élément d’incitation au flux aérien direct des affaires avec
Paris qui ne passepaspar Lyon d’un côtéou Limoges/Clermont-Ferrand del’autre. En
revanche,le niveau maximum de tarifs à 420F pour un aller simpleentre Aubagne et
Marseille en hélicoptère(communication du 30décembre 199528), s’explique par le
souhaitd’un service d’uncoût qui ne soit pasexcessivementsupérieur à celui destaxis.

b) La qualité du service à bord

L’obligation d’une forme de service minimum assurantle confort à bord est
imposée surcertaineslignes intérieures françaisesdans des termesplus oumoinsprécis.
Si la communication du 26avril 1996 relativeà Paris Orly/Périgueux-Bergerac exigeun
service à bord,dans d’autres cas celui-ci estprécisé notammentpar l’existence de
toilette et/oud’un service boisson (communication du1er septembre1995 relativeà
ParisOrly/Le Puyen Velay, communication du 30 décembre 1995et du 28 juin 1996 à
propos de Lorient/Lyon Satolas et Paris Orly/St-Brieuc. du 25mai 1996 Brest/Lyon.
Rennes/Toulouse29). Ceseuil de précision dansla qualité apparaîtcomme unespécialité
bretonne quipeut s’expliquerpar la longueur plus importante desvols engendréepar le
caractère excentré dela région. Cette observation laisse penserque l’exigence d’un
minimum de service à bord dépend dela durée d’une liaison et se renforce avec
l’augmentation dela distance.

c) Les correspondances garanties,la logiquede réseau

Un certain nombre de communications imposeaux horaires appliquéspar le
transporteur d’être aménagéafin de favoriser les correspondances,notammentavec
l’international. Cette exigence apparaîtle plus souvent à propos de liaisons reliant deux
villes de province d’importance inégale,celled’arrivée disposantd’un réseau étendu.Il
faut y voir l’effort louable d’éviter que Paris soit systématiquementle hub
incontournable des grandes destinationspour les résidents de petites villes de province.
Des hubs périphériquestype Lyon-Satolas voire Marseille sont ainsi posés en alternative
(V. liaisons Biarritz/Paris/Marseille (25mai 1996) ; Montpellier/Lyon (26 avril 1996) ;
Clermont-Ferrand/Lyon, Marseille, Nice (30 décembre1995)).En revanche, l’exigence
selon laquellela ligne La Rochelle/Poitiers (communication du1er septembre1995)
suppose des horaires permettant d’assurerà Poitiers la correspondance avec les volsà
destination deLyon s’expliquepar l’absence de liaison régulièreLa Rochelle/Lyon et
s’attacheà préserver une cohérence de réseau Région/Région.

En somme, une obligation de servicepublic imposantla conciliation des horaires
permetà l’usager de bénéficier d’uneffet de réseausansqu’il s’agisse d’un réseau tissé
par uneseule compagnie aérienne en fonctiondesexigences dumarché.
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d) Strasbourg

Dans la communication du 15octobre 1994, à propos dela desserte de
Strasbourgà partir descapitaleseuropéennes, figurent desclauses relatives à desvols
spéciaux liés auxsessions du Parlementeuropéen à Strasbourg.

Il - Les îles

Un certain nombre de communications ontposé des obligations de service public
relatives à la desserted’îles : Brest/Ouessant (28 juin199630), Continent/Corse
(communications du3 août 199531, modifiéesle 2 avril 199632), Lorient, Nantes/Belle
île (V. infra.), Notons : Stornoway/Benbecula/Barra (communication du 4 mars199533)
pour le Royaume-Uni ; les Açores pourle Portugal (communication du 4août 199534).
Compte tenu des flux de trafic engendrés, lesexemples lesplus significatifs d’un service
public propre aux effets de l’insularité sontla Corsemais aussi les Açores. Les deux
perspectives méritent comparaison. D’ailleurs, les communications relatives àla Corse
précisent expressément qu’il s’agit d’obligations de service publiccompte tenu de
l’insularité de la Corse. Au-delàde cet aveu express, les communications relatives au
service insulaire imposent des obligations de service public beaucoup plus détaillées,
complètes et autoritaires.

1˚ Desobligations détaillées

Ces exigences relatives auxfréquences, aux horaireset aux capacités sont
minutieusement décrites.Il est tenu compte des pointes detrafic, aupoint d’opérer une
distinction en termes de fréquences et capacités supplémentaires, notamment pour les
jours fériés et lesvacances scolaires, etla période estivale.

Récemment, le 10 juin 1997, a été rendue publiqueune communication
établissant des obligations de service public insulaire d’un genre nouveau entreNantes
et Lorient d’une part et Belle-île d’autrepart35 : les obligations de service public
saisonnierqui imposent au moinsune dessertepar jour entre le 1er juillet et le 15
septembrepour Nantes etentre le 20 marset le 15 novembre pour Lorient. Comme on
pouvait s’y attendre,cet exemple démontre qu’iln’y a pas un modèle d’obligation de
service public insulaire mais différents schémas en fonction des besoins de
développement économique.

2˚ La différenciation tarifaire

Toutes les communicationsfixent un tarif référence maximum(tarif plein aller
simplepour la Corse,tarif classe économique pour les îles portugaises).En revanche,
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les critères des réductions tarifaires varient. D’abord en cequi concernela Corse,il est
prévu unedistinction au profit des jeunes,despersonnesâgées, des étudiants demoins
de 27 ans et des familles. Faciliterla mobilité selon les classesd’âge relève-t-il d’une
obligation de service public ?

En ce qui concerne Brest/Ouessant oules îles portugaises,les tarifs réduits sont
réservés aux résidents insulaires.Par exemple, la communication du 28juin 1996
distingue-t-elle entre les résidents qui voyagent à moitiéprix, lesrésidents scolaires àun
quart du prix de référenceet les enfants de deux à douze ans (desformules
d’abonnement doivent également être proposées).La communication du4 août 1995
accorde, dansle même esprit, une réduction aux résidents ainsiqu’aux étudiants
poursuivant leurs études sur lesîles36. Ces distinctions sontbien connues dansla
jurisprudence administrative française depuisl’affaire du bac de l’Ile de Ré.CE 10 mai
1974, Denoyez etChorques37 (à propos de service debac différenciéselon la résidence
des usagers), arrêtselon lequelle principe d’égalité n’interdit pas à l’administrationde
traiter différemment des personnesse trouvant dans des situations différentesà la
condition quela discriminationsoit justifiée par des considérationsd’intérêt généralet
qu’elle soit adéquate, dans son ampleur et dans ses modalitésà la différence objective de
situation (GAIA p. 446).

Dans cette perspective,il est loisible de poserla question dela proportionnalité.
L’avantage consenti aux résidents desîles portugaisesn’est-il pas excessifcar
insuffisamment précis dans les conditionsà remplir ? Dansle senscontraire,il convient
d’observerque la communicationCorsedu 3 août1995impose untarif comportantune
réduction d’au moins 35% parrapport autarif plein à proposer sur tous les volssans
restriction pour les usagersqui, ayant leur résidenceprincipale en Corse, effectuent
l’aller-retour à partir dela Corse au moyende billets achetés en Corse, dontla validité
est limitée à unedurée de séjourhors del’île inférieure à 20 jours.

3˚ Des obligations de service public sanctionnées

Eu égardà "...l’importance et la spécificitédesliaisons en cause, et le caractère
exceptionnel des exigences de continuitédes services", la communication portugaise
envisagedessanctions administrativespécuniairespour l’interruptiondes servicessans
préavis, violation du principe continuité,etc. Plus largement, les communications
relatives à la Corse informent quel’exploitation des liaisons en cause en
méconnaissance des obligations deservice public peut entraîner dessanctions
administratives et/ou juridictionnelles.

Ces dernières précisions confirmentle sentimentd’ensembleselon lequel les
dessertes insulaires relèventd’obligations de service public renforcées.Cela est-il
cohérentdu point de vue dela définition donnée del’obligation de service publicdansle
règlement n˚2408/92 du Conseil, selonlaquelle il s’agit de normesqui ne seraient pas
satisfaitessi le seul intérêtcommercialn’était pris en considération.Il faut admettre que
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la Corse, les Açores ou Madère engendrent naturellement desflux de transportet
représentent des marchés plus attractifs que Brest/Lyon ou Orly/Guéret pour lesquelles
les exigences de service public sontbien moindres. Le marché se rapproche
vraisemblablement davantage des obligations de servicepublic pour ces îles que pour
des liaisons régionales périphériques.

III. L’adaptation de la législation française au règlement CE n˚ 2408/92du
Conseil : le fonds depéréquation destransports aériens

Le législateur françaisa défini une modalité particulière d’applicationdel’article
4 du règlement duConseil n˚ 2408/92, entant que celui-ci admetla possibilité pour les
autorités nationales de réserverdes liaisons périphériques àun transporteur unique
désigné après appeld’offre et pouvant bénéficier decompensation financière aux pertes
qu’il affiche.

D’abord par la Loi du 29 décembre1994(article 46) portantLoi de finances pour
1995,ensuitepar laLoi n˚ 95-1 15du 4 février 1995d’orientationpour l’aménagementet
le développement duterritoire38, dite "Loi Pasqua", un Fonds de péréquation des
transports aériens (F.P.T.A.)est mis en place afin de compenser les pertes que
pourraientsubir certaines entreprises aériennes sélectionnéesaprès mis en concurrence
par appeld’offres pour assurer en exclusivité des dessertes nécessaires àl’aménagement
du territoire.Plus exactement,le F.P.T.A.peut participer à la compensation financière
dans la mesure oùles acteurslocaux concernés enont fait la demandeet que les
conditions d’attributionrelatives à celui-ci sont remplies. Ainsi,avant toute autre
observation, forceest de souligner quel’instrument qui a été mis en placen’est pas un
mode definancement automatique des dessertes périphériques. Après presque trois ans
un certain nombre de commentaires peuvent être formulés quantà samise en place etsa
mise enoeuvre.

A. La mise en placedu F.P.T.A.

Du point de vue de son fonctionnement,le F.P.T.A. repose surle décret n˚ 95-
698 du9 mai 199539. Un décret n˚96-30 du 15janvier199640 crée le comité degestion
qui s’y rattache. Il découle decet ensemble réglementaire, en premier lieu quela
participation du Fondsse limite à un ensemble de dessertes limitatif : les liaisons
éligibles (à la compensation).En second lieu, le fonctionnement repose surun
mécanisme conventionnel associant les acteurs locauxet l’Etat.

1˚ Un champ d’application délimité, donc... limité

Toute desserte périphérique ne bénéficie pas du Fonds.Le décretdu 9mai 1995
(article 4) circonscritle champd’interventionde ce dernier en fonction du lieu, dutype
et dela modalité d’exploitation dela desserte.
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a)Le lieu de la liaison

Sur la base du décret,les liaisons concernées sont intérieures àla France
continentale, àla Corse ou aux DOMd’une mêmezone océanique. Au-delà dufait que
Mayotte ou Saint-Pierre etMiquelon relèventd’uneréglementation propre (Article11du
décret),le Fondsse présentecomme uninstrument franco-français.Cechoix s’explique
par la volonté de ne pas subventionnerla politique de compagnies étrangères visant à
rabattre surleur hub du trafic français au détriment dela compagnie nationaleet de son
hub parisien. De cette première spécificité découlent deux observations :

1. le financement des liaisons province-Parispar le F.P.T.A. alimente
inévitablement le hub d’Air France. Les puristes dela concurrence communautaire
pourrait y voir un avantage financier indirect accordé àla compagnie nationale,donc
une forme d’aidepublique contraire àl’article 92 du traité...

2. le financement du déficit dela ligne Pau-Madrid (appeld’offres du 15 février
1996) ne peut relever que du seul effort des collectivités locales intéressées,alors même
que cette desserte semble relever del’aménagementdu territoire. Le F.P.T.A. se présente
bien comme un instrument del’aménagementdu territoire français,unemodalité franco-
française d’application du droit communautaire. De ce point devue, l’article 4 apparaît
comme une sorte de concession du marché àl’aménagementdu territoire national plus
qu’à l’aménagementdu territoire européen. Les liaisons européennes interrégionales ne
peuvent que bénéficier del’effort des collectivités locales intéressées. Pourrait-on
imaginer un fonds de péréquation européen pour des liaisonsd’intérêt européen ?
N’oublions pas que la toute première directive relativeà la libéralisation du ciel
européen.bien avant le premier package était relativeaux services aériensréguliers
interrégionaux et disposait dans sonconsidérant n4̊ "qu’il estnécessaire de développer
le trafic aérien intra-communautairede manière à contribuer au développement des
régionsà l’intérieur de la communauté"41.

b) Le type deliaison

Pour être éligible auFonds, une liaison donnéedoit remplir simultanément
quatre conditions :

1. trafic comprisentre 10000 et 150 000 passagerspar an (estimationpour une
création deligne ; prise en considération del’annéen-1 pour lesreprises de ligne).

2. la liaisondoit relier deux aéroportsdont l’un au moinsn’a pas dépassé un trafic
total de 1.5million de passagers lors del’annéeprécédente.

3. aucune liaison ferroviaire ou maritimed’une durée demoins dedeux heures et
demie nedoit pouvoir sesubstituerà la liaison aérienne.
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4. aucun acheminement alternatif audépartd’un aéroportaccessible en moins de
30 minutesnedoit exister.

(Dans les conditions n 3̊ et 4, l’alternative doit reposer surun programmed’un
aller/retour en début etfin de journée, dulundi au vendredi, hormis lesjours fériés,
pendant aumoins 47 semaines par an).

En cequi concernela condition n˚ 1 :

Par le plancher fixé,il apparaît, on ne peut plus clairement,que le gouvernement
cherche à éviter que le F.P.T.A. ne soit impliqué dans des liaisonsmarginales.
Toutefois,la marginalitén’est peut-être pas réductible àla quantification.

Par exemple,la ligne ParisOrly / Le Puy, avec 7500 passagers par an mérite
d’êtremaintenue pour aumoins deux raisons.D’abord,n’oublions pas quel’implantation
de la multinationale pharmaceutique américaine Maerk au Puy appartient àunelogique
de délocalisation del’activité économique qui ne peut être crédiblequ’avec un
raccordement aérien surla capitale satisfaisant. Cette observationd’une situation
concrète montre combien les obligations de service public aérien se révèlent être
corollaire dela politique plus générale de délocalisation économique.

A contrario, le maintien dela liaison Orly / Le Puy peut favoriser d’autres
délocalisations économiques qui elles-mêmes généreront du trafic aérien pour
déclencherun cercle vertueux del’aménagementdu territoire, développement local et
développement des dessertes aériennes dansle sensd’une meilleure rentabilité.

En revenant sur terre, notonsque le décretdu 9mai 1995 admet des entorses au
plancher en faveur dela contribution du Fonds au financement des pluspetites liaisons
existantes(c’est-à-direexploitéesle premier janvier 1995,cequi autorise le maintien de
Orly / Le Puy). ou incluses dans le futur schéma national des infrastructures
aéroportuaires.

En ce qui concernele plafond (150 000 passagerspar an), la Commission
européenne semble considérerqu’à l’exception de situations très particulières, une
liaison dont le trafic est supérieurà 30 000 passagerspar an doit trouver son équilibre
dansle cadre du marchéetnepeut relever dela procédured’appeld’offres.

Les conditions n 3̊ et 4 montrent quele F.P.T.A. ne peut être mobilisé que sur
des lignes véritablement indispensables.Le décret prend en considérationl’existencede
moyens de transport de substitution ainsi quela complémentarité des modesentre eux.
En somme. seules les dessertesdélaisséespar le marché sont éligibles au Fonds.

Toutefois, ces critères ne présentent-ils pasle défaut dela centralisation danssa
rigueur ?A cet égard.l’exempletriangulaire Pau, Lourdes. Tarbes estsignificatif. Tarbes
et Pau sont situéesà 35 Km l’une de l’autre. Pour les affaires,Pauest leader.Pour les
pèlerins, Tarbes est préférable. Dès lors,la ligne Tarbes/ Orly ne mérite-t-elled’être
maintenue éventuellementgrâceau F.P.T.A., alors même que Pau est àmoins de trente
minuteset que pour cette raisonle décret exclut toute participation duFonds ?La
réponse devrait être positive compte tenude la spécificité desvisiteurs à Lourdes. De
surcroît,la Bigorre peut-elle êtrereliéeà Parispar le Béarn ?...
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En tout état decause, au-delà del’anecdote locale, lescritères d’éligibilité au
Fonds présente àcertains égards unerigueur peut-être incompatible avec certaines
spécificités locales.

c) La nature du service

Au-delà des critèresd’éligibilité quant àla nature dela desserte,le décretdu 9
mai 1995a établi des critères quant àla naturedu service à proposer.La fréquencedoit
être au minimum de deux aller/retour parjour ouvrable pendant au moins 48semaines
et au maximum 21 aller/retour par semaine surtoute l’année. Ce minimum de 48
semainespar an devrait être ramené à 47, lesjours fériés étantexclus ducalcul des
fréquences. Quandil n’existe aucunautre moyen de transport régulier quele transport
aérien, le critère applicableest unprogramme d’exploitation composéd’au moins trois
aller et retour parsemaine, au moins 48 semainesparan.

Enfin, à compter dela publication du schéma national des infrastructures
aéroportuaires, les liaisons devront répondre aux caractéristiques des liaisons aériennes
réalisées dansl’intérêt del’aménagementdu territoire définiesdans ce schéma.

Il apparaît clairement quela F.P.T.A. ne doitfinancer ni les surcapacitésni les
services aléatoires ou saisonniers.Ainsi. les compensationsprévues dans lesappels
d’offre pour desservices saisonniers du 19 mars1997pour la ligne Orly / Rochefort
Saint-Aignan42 et du 11 juin 1997Lorient / Belle-île etNantes/ Belle-île43 ne peuvent
être financéespar le fonds de péréquation. Doit-on en déduire quele Conseil Général du
Morbihan va financer seul lespertes ?Une réponse positive démontrel’émergencede
services aériens publics locauxrelevantde compétences décentralisées.

Au terme de l’analyse des critèresd’éligibilité au F.P.T.A., force est de
reconnaîtreleur extrême précision et que nombrede liaisons relevant duchamp de
l’article 4 du règlement n˚ 2408/92 ne peuvent en bénéficier.Le Fonds est doncunmode
dominant maisnon exclusif dufinancement des dessertes contribuant àl’aménagement
du territoire. Rienn’empêched’imaginer des initiatives purement locales prenant en
charge la compensation surla base du règlement n˚ 2408/92 qui,par nature, est
directement applicable.Il resteà rechercher dans les lois de décentralisation lestitres de
compétence que les différents niveaux de collectivité locale peuventavancer.

En tout état de cause,le F.P.T.A.est-il un instrument plutôtjacobin, alorsmême
que le droit communautaire ouvrela porte des initiatives décentralisées ? Telle estla
questionqui se pose également en ce qui concernele fonctionnement des procédures
permettantl’interventiondu F.P.T.A.
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2˚ Le fonctionnement

Le fonctionnement du Fonds estle fruit de dynamiques bienconnues.Sagestion
est centraliséemais il intervient au termed’une procédured’appel d’offres diligentéepar
un acteur local.

a)Le cadre d’intervention duF.P.T.A. : une procédure décentralisée

Le Fonds intervient dansle cadre d’une procédure quin’est pas engagée par
l’Etat. En effet, ce sontlesacteurs locauxqui dessinent les obligations de service public,
qui lancentl’appel d’offres (article5 du décretdu 9 mai 1995) suivant un modèle arrêté
par leministre des transports(arrêté du 6.11.95). Un représentant duministre chargé de
l’aviation civile assiste àla procédure de sélection dela meilleure offre.

Au terme de la sélection, l’acteur local demandela participation duFonds,
sachantque les offresprésentéespar les soumissionnairesfont explicitementmention de
la somme requise au titre dela compensation.

Ici, il est permis de penser que les collectivités localesvont déterminerun
service répondant au moins aux critèresd’éligibilité du Fonds. Onpeut être partagé entre
deux sentiments.D’abord,on peut se satisfaire que toutes les dessertes répondentà un
certain plancher entermed’obligation de servicepublic. En revanche, on peut dénoncer
que les acteurs locauxsont contraintsà certaines règles minimum enla matière pour
pouvoir profiter du fonds : ce qui altère sensiblementleur autonomie.

On peut déduire quevont coexisterdes services publics aériens locaux (type
Lorient/Belle-île) entièrement réglementéset financéspar des acteurs décentraliséset
des services publics aériensinterégionaux ou province/Paris, qui supposent des
compensationssi élevées quele F.P.T.A. devient inévitable, ainsi quela présence de
l’Etat et qui apparaissent doncplus centralisés dansleur réglementation etleur
financement.

b) Une gestion centralisée

Le fonds de péréquation, en termede finances publiquesprend la forme d’un
compte d’affectation spéciale. soumis àla Loi de finance (décret n˚ 95-1059du 25
septembre 1995).Il est alimenté par une redevance acquittéepar les passagers
embarqués danstout aéroport français, àl’exceptionde la Corseet des DOM soumisà
des taxesd’embarquement spécifiques.La redevancea commencé à être prélevéele 15
janvier 1995, surla based’une taxe fixée à 4 francs. Ayant rapporté120,5 millions de
francsla première année,le prélèvement aétéramenéà 3 francsle 1er janvier 1996et à
1 franc le 1er janvier 1997, années au coursdesquellesle prélèvement a rapporté
respectivement115millions et 40 millions.

Ainsi constitué,le Fondsprend en chargejusqu’à 60 ou 80 % (selon que les
obligations de service publics stipulent ou non des obligationstarifaires) de la
compensation financière demandée (article8 du décret du9 mai 1995).De surcroît, la
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participation du Fondsne peut dépasser 50% de la recette réaliséepar le transporteur
sur la liaison considérée (article 9 dudécret du 9 mai 1995). Le financement
complémentaire est obligatoirement pris en chargepar la collectivité territoriale ou les
autres personnes publiquesintéressées. Sur ces bases, lacompensation annuelle nepeut
excéder ni la demande présentéepar le transporteur dans sa réponse àl’appel d’offres, ni
le déficit réel constaté sur l’exploitation dela liaison.

Dans ces conditions,la desserteconcernéefait l’objet d’une convention de
délégation de service public tripartite conforme àun modèle type défini par arrêté
interministériel (article6 du décret du 9mai 1995).

Les dessertes susceptibles debénéficier de ce régime sontchoisiespar un comité
de gestion (décretn˚ 96-30,préc.) surla base des critèresd’éligibilité posés parle décret
du 9 mai 1995.Le Comité de gestion est présidépar le ministre chargé del’aviation
civile ou son représentant etest composé de deux sénateurs, deux députés,un
représentant des régions. un représentantdes départements,un représentant des
communes44 et six représentants des servicesde l’Etat45. Il se réunit aumoins unefois
par an.

B - La mise enoeuvre

Avant d’établir un quelconque bilan,il y a lieu de rappeler que, surle territoire
français.la concurrence est effective au1er janvier 1996 surneuf lignes radiales etsix
transversales, alorsqu’on dénombre environ200 liaisons intérieures. En revanche, en
termede trafic, les premières drainent13millions de passagers ;4 millions fréquentent
les autres.C’est sur le deuxième segmentqu’il faut poserla question dela réforme du
service public aérien français. Ellese caractérise parune installation lente et un réseau
régional quicommenceà sefaçonner.

1˚ La lente installation de la réforme

En terme de revenu, le Fonds de péréquation estun succès inespéré engendrant
desexcédents46 remarquables. Toutefois,force est de souligner quele taux initial de 4
francsétait surévaluéet celad’autantplus quele décret de fonctionnement du fondsn’a
été publiéqu’au mois demai 1995et que durant cette année aucunecompensationn’a
été accordée.L’ensembledes recettes perçues au cours des années 1995-1996par le
fonds de péréquations’élevaità 25 millions de francs tandisquelescharges engendrées
par des compensations financières en faveur de 40 liaisons soumisesà l’appel d’offres
s’élevaientà 130millions defrancs.
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La première annéefut donc un exercice de nonutilisation47 des moyens
disponibles48. La sous utilisation demeureaujourd’hui. Les crédits 1996n’ont été
consommésqu’à49 %.

Cette situationrésulted’abord de l’extrême lenteur avec laquelle le Fondsa été
mis en place.Le décret relatif à son Comité de gestionn’estparu quele15 janvier 1996.
Elle a été aggravéepar l’étalement dans le temps des procédures. En effet, les
obligations de service public sont publiées auJ.O.C.E.puis si aucun transporteur nese
manifeste pour exploiter sur les bases indiquéesle service,l’appel d’offres est lancé.En
1996. cette procédure prenait en moyenne 6 mois.Aujourd’hui la méthode employée
pour mettre enoeuvrele processus semble avoir changé dansle sens del’accélération.

Parexemple,la communication présentant les obligations de service publicentre
Bordeaux et Saint-Etiennea été publiée au J.O.C.E. n˚ 87 du 24 avril1997 et l’appel
d’offres le lendemain (J.O.C.E. nC̊ 129) en indiquantque "dans la mesure où aucun
transporteur aérienn’aura commencé ouneserasur le point decommencer au1.8. 1997
l’exploitation du service aérien Saint-Etienne Bordeaux... la France adécidé... de
limiter l’accès à un seul transporteur et deconcéder aprèsappel d’offres le droit
d’exploiter ces services à compter du 1.9.1997".Cette méthode utilisée
systématiquement depuisle courant del’année 1996, pas seulement pourla France,
ramènele délai à environtrois mois etdemi entre la publication des obligations de
service public et l’exploitation dela ligne sur la based’un droit exclusif, dansla mesure
où celle-ci atrouvé preneur.

Nonobstant le mérite de la célébrité, cette méthode demise enoeuvre de la
procédure article4 du règlement 2408/92peut paraître contestable du point devue de
l’esprit qui anime cette disposition. Alors quecelle-ci énonceclairement uneforme de
subsidiarité pour laisserle temps de permettreà la logique concurrentielleune
occupation dela ligne de service public,l’application qui enest faite désormaislaisse
apparaître commeinévitable l’appel d’offres et la mise en concurrence.La publication
desobligations de servicepublic n’apparaîtplus comme unefin en soi mais comme une
étapenécessaire au lancement del’appel d’offres.

2˚ Un réseau régional quisefaçonne

Le Comité degestiona tenusa première réunion enjanvier 1996. Au cours des
trois séances del’année 1996, 58 dessertesont été examinées et 40 proposées pour être
éligibles auFonds ; ce qui a étéacceptépar le secrétaired’Etat aux transports qui a
prononcél’éligibilité. Sur ces basesun premier bilan de la mise enoeuvrede F.P.T.A.
peut être dressé.
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. La France continentale

Ici, quelques situations significativesméritent d’êtremises en exergue. Comme
exemple de procédure aboutie dedésenclavement régional, on peut prendrela ligne
radialeParis Orly/Aurillac qui a été reprisepar Flandre Air au termed’un appel d’offres
mettant en concurrence trois compagniesfrançaises.Le fonds de péréquation prend en
charge 60% du déficit. La C.C.I. et les collectivités localesle solde.Au delà dela
situation locale, l’exemple choisi met en évidencele déploiement dansle ciel français
d’un transporteurrégional qui au 31 décembre 1996, avait ouvertla base de convention
de délégation de service public impliquantle F.P.T.A. dansquatrelignes radiales Paris-
province : Aurillac, Roanne, Epinal, Bergerac49. Au premier trimestre 1997,
Rennes/Caen,Le Havre/Rouen/Strasbourgont suivi. Ces ouvertures successives deligne
marquent la progression d’une compagnie régionale qui s’est spécialisée dans
l’exploitation des liaisons radialeset transversales dontle trafic varie entre 5000 et
30000 passagers par an. Dansle même ordre d’idée, on peut citer RegionalAirlines qui
développe un réseau évitantParis etqui utilise un hub régional : Clermont-Ferrand. Ces
compagnies développent une stratégie dite « deniche » que le fonds de péréquation
favorise.

Ces opérateurs régionaux, auxquels onpeut associer égalementBrit Air Littoral
ou encore Proteusse sont spécialisés surdeslignes de moins de 80000 passagerspar an
et qui ne sont doublées nipar leT.G.V. ni par laroute, enutilisant des appareils adaptés
au trafic. Un certain nombre dedessertesabandonnées par de grands opérateurs ont pu
ainsi être relancées. Toutefois,la clientèle provient dumonde des affaires et sedéclare
plus soucieuse des fréquences que des prix. Dèslors, émerge une équation simple : vols
nombreux, tarifs élevés50. Pour résumer, avecle développement de ces réseaux
régionaux, on découvre quepar les lois du marché, on parvientà contribuer à
l’aménagement du territoire et quele F.P.T.A. n’en estpas le promoteur exclusif.
Toutefois, on peut peut-être dénoncerle caractèreexcessif destarifs, qui ne vas pas dans
le sens dela démocratisation du transport aérien régional...

Enfin, si le réseausefaçonne,il n’en demeure pas moins que certaines dessertes
ne trouventpaspreneur. Par exemple,la ligne Albi/Castres/Orly a été fermée après un
appel d’offres infructueux51. Dans ce cas de figure,il se vérifie que les tarifs
particulièrement attractifs au départ de Toulouse dissuadent les initiatives au départ
d’aéroports alentour,dont Albi. La compensation etle F.P.T.A. nesembledonc jouer
que pour dessitesvéritablement enclavés et ne contribuer qu’aux lignesqui ont la plus
forte signification en terme d’aménagement du territoire.

La documentation Française :  "Les Nouvelles Conditions de la desserte aérienne du territoire : rapport final / Université de Reims Champagne-Ardenne, 

Centre de recherche et de documentation administratives sur la décentralisation territoriale ; Délégation à l’aménagement du territoire et  l’action régionale."



En somme,la desserte du territoire français semblese partager dela manière
suivante :

1. grandes lignes exploitéespardifférents opérateurs
(Paris/Nice, Bordeaux/Marseille, etc...)

2. réseaux régionaux decompagniesspécialisées
(Brest/Lille parFlandre Air, etc...)

3. des liaisonsbénéficiant du F.P.T.A. (V.supra.)
4. des services aériens locaux (Lorient/Belle-île)

La Corse

En ce qui concernel’île de beauté, lescompagnies Air Inter Europe, T.A.T.,
Corse Méditerranée ont été sélectionnées poursepartager les différentes liaisons avecle
continent52 (Air Liberté ayant étéla perdantedesdifférents appelsd’offre). Les tarifs,
dans l’ensemble ont été abaissés maisle trafic également, ce qui estmoins
encourageant...

Cette évolution s’explique d’abordpar les événements qui secouent
régulièrement l’île,mais égalementpar l’introduction des navires à grande vitesse.Le
nouveau régime de service public n’a euici aucune influence négative.

Au delà du problème d’ensemble,la desserte dela Corse posela question dela
compagnie Corse Méditerranée. Déjà, d’aucuns avaient stigmatiséle choix de ce
transporteurpour la desserte exclusive de Niceet de Marseille (800 000 passagerspar
anen se fondant surla faiblessede ses moyenset dénonçant une confusionentre
délocalisationet localisme...Il est vrai que cette entrepriseest née de la volonté dela
région Corse de maîtriseretd’améliorer le réseau de transport avecle continent.

En outre, en 1998, Nice et Marseillevont être resoumises à l’appel d’offres,
sachant qu’àcette date des transporteurs detoute l’Europe pourront candidaterà ces
liaisons de cabotage sec réservées jusqu’au1er avril 1997à des opérateurs nationaux.
On peut,par ailleurs, pronostiquer que les tarifs proposés seront inférieursà ceux d’une
compagnie locale àfaible assise.A cet égard,il semble quela DG VII ait été saisie soit
pour réformer la formule de l’appel d’offressoit pour allongerle délai de trois ans
durant lequella liaison peut êtreréservée53.

Avec la Corse,se pose ainsila question de l’avenir du régimecommunautaire
desobligationsde service public aérien.Doit-on craindre que quelques grandsgroupes
européens, dansle cadre dela mise en concurrence énoncent desoffres enterme detarif
et de compensation telles que les transporteurs régionaux ne peuvent suivre.En d’autres
termes, satisfaisantepour une mise en concurrence franco-française,quelles
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conséquences pourra comporterla procédure de l’article4 du règlement n˚ 2408/92face
à la concurrence européenne ?Faut-il se faire àl’idée que l’aménagement aérien du
territoire français repose aussi sur des compagnies anglaises ?...

Enfin, parmi la vingtaine de lignes continentales objet de conventions tripartites
et bénéficiant du F.P.T.A., on note l’absence dugroupe Air France. Les lignes
d’aménagement du territoire sont-elles devenues l’apanage de « compagnies
d’aménagement du territoire » ? Cette situation perdurera-t-elle ? Rien n’est moinssur.
Ce qui nous amène à conclure quela mise enoeuvredes obligations de service public
dansle transportaérien françaisdemeurepour le moment dans unephase de transition.
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L’OUVERTURE DU CIEL FRANÇAIS A LA
CONCURRENCE : ENJEUX, MODALITES

ET BLOCAGES

Dominique BONNET
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L’OUVERTURE DU CIEL FRANÇAIS A LA CONCURRENCE ::

ENJEUX, MODALITES ET BLOCAGES

DominiqueBonnet1

L’exercice qui consiste à parler dela concurrence dansle ciel français est un
exercice délicat, voire périlleux.Il ne s’agit pourtant pasd’un sujet tabou, maisplutôt d’un
thème quisuscite rapidement animations et blocagestant de lapart de ses partisans que de
ses détracteurs. Les bouleversements intervenus dansle ciel françaisdepuis une dizaine
d’annéessontlà pour en témoigner.

Lorsqu’ony accole le thème del’aménagementdu territoire, on peut toutà la fois
penserqu’il s’agit d’un mélange explosif, voire contre nature,l’un excluantl’autre, qued’un
cocktail savoureux à condition de savoir trouverle bon dosage dechacun desingrédients.

Jevais donc tenterd’ouvrir la discussion surle thème del’ouverture du ciel français
à la concurrence enm’attachantà examiner les différents facteursqui conditionnent ou
contraignent cette ouverture.

J’aborderai successivementle cadre juridique, le contexte économique et les
questions de capacité.

1. Le cadre juridique

Le cadre réglementaire dans lequel peuvent opérer les compagnies en Franceest
celui fixé par les dispositions dudroit communautaire enla matière, et plus
particulièrementle troisièmepaquetde 1992qui a finalement pris tous ses effetsle 1eravril
dernier avecla libération complète du cabotage.La règlegénérale est la liberté de prestation
et la liberté tarifaire assorties dequelques restrictionsqui visentà la fois à maintenirune
industrie en bonne santé en limitantles pratiques prédatrices, à garantirle dynamisme du
marché en restreignantles situations monopolistiqueset à organiserla préservation de
l’intérêt général, notammentlà où le tout-marchén’apportepas de réponse satisfaisante.

La question ne se pose pas de réformer ce cadredont la France fut l’un des
principaux artisanstant en cequi concernela période de grâce pourle cabotage quela mise
en place des obligations de service public.

La problématique est plutôt cellede l’acceptationet de la mise en application de ce
cadre.La période 1993-1995,-depuis lespremièresactions en contestation dela politique
restrictive d’ouverture à la concurrencejusqu’à l’ouverturede la ligne Orly-Toulouse en
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janvier 1995- , aincontestablement permisà tous les acteurs de prendre conscience dela
réalité du marché intérieur du transport aérien telqu’il découlait del’application des
préceptes des Traitéscommunautaires.

Si la période de rodage des nouvelles procédures relatives auxobligations de service
public a pu sembler longue pour certainsacteurs,-collectivitésterritorialesentreautres- ,
elle a néanmoinspermis debien cerner la notion de service publicdansle transport aérien,
tant dans sa consistance que vis-à-vis des moyens àmettre enoeuvre pour garantir sa
pérennité defonctionnement, enl’occurrencele fonds de péréquation des transports aériens.

Sur ces deux aspects, liberté de prestation et obligations de service public,il est
permis de considérer que les mécanismes sont àprésent bien rodés et quela concurrence
s’exercenormalement, de façonparallèle dans le cas général (plusieurs compagnies en
mêmetemps), defaçon consécutive dans les cas particuliers (une compagnie aprèsl’autre).

II. Le contexte économique

A. Le marché du transport aérien

Que le cadre juridique soit souple(la liberté commerciale et tarifaire) ou
contraignant (les obligations deservice public) il ne trouve son efficacité ques’il est
compatible avecle comportement des acteurs économiques.

Peut-être plus qued’autressecteurs del’industrie, avecdepuisplusieurs décennies
destaux de rentabilité ducapital particulièrement faibles,le marché du transport aériena
les règles de fonctionnementd’un oligopole naturel.

Cette caractéristique,qui à tous niveaux a tendance à se renforcerse traduit
principalement,d’une part par une limitation de nouvelles entrées surle marché en situation
purement concurrentielle(les compagnies recherchent plutôt lesnichesque l’affrontementà
égalité ou similitude de produits) et,d’autre part, par un renforcement desalliances,
coopérationset concentrations.

La contestabilité du marché du transport aérien estfaible : toute ouverture deligne
doit garantirun trafic suffisant pourrecouvrerà court terme les coûtsd’entrée,qu’il s’agisse
de la totalité en situation de monopole oua fortiori d’une part de marché significative en
situation concurrentielle. Dansle casd’un marché domestique, la difficulté de pénétration
estaccruepar la composante culturelle,qu’elle soit linguistique ou comportementale.

Les exemplesfrançais existenttant dans un cas où malgré un trafic deplusieurs
centainesde milliers de passagers annuels,la rentabilité dela ligne Paris-Toulon semble
marginale compte tenu des conditions tarifaires"imposées"par la périodeconcurrentielle,
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que dansl’autre avec le retrait d’AOM de la ligne Paris-Pau aprèsquelques mois
d’exploitation ouencorele retour au monopole sur Paris-Montpellier aprèsle retrait de deux
compétiteurs sur trois.

Quant à l’implantation directe de compagniesnon françaises surle marché
domestique,elle aencore uncaractère bien symbolique.

B. L’industrie du transport aérien

1.La segmentation

A l’image de la demande, l’industrie du transport aérien est particulièrement
segmentée : schématiquement les petites compagniespour les petites lignes, lesgrandes
compagniespour lesgrosses lignessi bien que le nombred’acteursprésents surun segment
du marché- international, domestique, moyen/long courriere t c . - est en général limité.
L’industrie françaisen’échappeguère, du fait desa dimension à cetterègle ; enfin de
compte, entre Air France, AOM, AirLiberté, Air Littoral, Régional, Britair et Proteus pour
citer la quasi totalité des compagnies régulières opérant endomestique,il n’y a guère de
recouvrement ;c’estplutôt le "chacun sur son marché".

2. Les stratégies

Lesgrandes compagniesaériennes, dansleur ensemble, poursuivent une stratégie de
développementde réseaux centrés sur des aéroports pivots complétéepar des alliances et
des coopérations permettant notammentd’interconnecter ces réseaux et facilitantle
verrouillage des marchés émetteurs ; ainsila concurrencesetrouve mieux délimitée,voire
limitée.

S’agissantdu marché français,il faut bien constaterque la concurrence nes’exerce
de façonsignificativeque sur un nombre très limité de liaisons,la plupart avec des trafics
"millionnaires" et qu’après la période d’euphorie qui a suivi la libéralisation, les écarts
tarifaireset qualitatifssesont fortement réduitsentreconcurrents.

III. Les problèmes de capacité

Les problèmes de capacité des infrastructures constituent une contrainte
relativementforte au développement du transport aérien.Ils concernent les deux types
d’infrastructureque sont les aéroports et les services dela navigation aérienne chargés de
gérerl’espaceaérien. Ces manquesde capacitése traduisent principalementpar des retards
que doivent supporter passagers et compagnies aériennes mais aussipar une limitation des
possibilités de développement desligneslorsque les aéroportssont saturés.
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Le processus de libéralisation duciel européen a induit une augmentation du nombre
demouvementsbien supérieure, pourla plupart des lignes, à celle dunombre de passagers
transportés. l’explication principale réside dansla stratégie des compagnies aériennes qui
pour mieux satisfairela demande et affronterla concurrenceont multiplié les volstout en
diminuantla taille des avions. Les effets se sont manifestéstant sur les aéroports que dans
l’espaceaérien.

A. Les aéroports

L’évolution et l’adaptation de la capacité aéroportuaireà la demande englobent tous les
niveaux, dela planification àla gestion en temps réel.

1.Le schéma directeur des infrastructures aéroportuaires

Même s’il s’agit d’études prospectives,la réalisation d’un schéma directeur des
infrastructures aéroportuairesqui s’inscrit dans le cadre de la loi "Pasqua" sur
l’aménagementdu territoire constitue une réponse à moyen/long terme au développement
du transport aérien et àsa répartition dansle territoire. Ce processus permet de mieux
cernerl’évolution de la demandeet d’identifier les contraintesqui pèsent surla création de
nouveaux aéroports oule développement des plates-formes existantes.

Il restetoutefois empreintd’une relative imprécision, compte tenu dela difficulté à
prendreen compte les stratégies des compagnies aériennes et ...l’état de la concurrence.

L’étude del’implantation d’un nouvel aéroport en région parisienne a mis en exergue
les difficultés tant techniques qu’environnementalesà trouver des sites satisfaisantun
besoinexprimésousforme de différents scénarios de croissance.

2. Le dimensionnement des pistes et des aérogares

Il faut rappelerla lourdeur des investissementsque sont les pistes et les aérogares ;
leur conceptionet leur réalisation nécessitentd’importantsdélais,sans aucunrapportavecla
réactivitédes compagnies aériennes. Avecla multiplication des volsle développement dela
concurrencecrée des besoins nouveaux importants en circuits d’enregistrement et salles
d’embarquementdu côtéaérogare, en postesdestationnement ducôtépiste. Ainsil’aéroport
deToulousea connuun accroissement du nombre de mouvements commerciaux de50% en
deuxans, avecun trafic passagers en augmentationd’environ30%.

Les règlesde dimensionnement généralement utilisées (40ème heure de trafic) sont
de moins en moins applicables lorsquele trafic connaît plusieurs pointes journalières : les
dépassements decapacité à répétition ne sont plus acceptables,sans que des
investissements supplémentaires soientpour autant rentables (à titre d’exemple
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l’implantation du hub d’Air France à Charles de Gaulle avec5 et bientôt 6 vaguesa
nécessité dela part d’Aéroports deParisun investissement del’ordre de 70 MF).

Sans pour autantfaire preuve de frilosité, les autorités aéroportuaires ont de
légitimes craintes deretournement de situationtelle cellequi pourrait seproduire en cas de
changement de stratégied’une compagnie, dedisparition ou de rachatpar une autre
conduisant àune reconcentration du trafic sur telle ou telle ligne, ou pire à un basculage
d’un hub sur un autre aéroport.

3. L’environnement

La pression environnementale est devenue depuis une dizained’annéesun facteur
incontournable dansle développement du transport aérien. Malgré uneprogression dutaux
de pénétration de ce mode de transport.la sensibilitéaux nuisances aéronautiques a crude
façonbien plusrapide.

L’exemple de l’aéroport d’Orly est particulièrement significatif. Malgré les
revendications de certaines compagniesil estpeuprobableque le seuil limitatif de 250 000
mouvements annuelssoit repoussé,si bien que cet aéroportseretrouve réglementairement
saturé :aucun nouvelentrant potentiel nepeut actuellement recevoir de créneauxhoraires ;
ainsi le développement dela concurrenceà partir de cet aéroport se trouve figé,sauf
bouleversement dansla structure des compagnies.

De même, la poursuite du développement del’aéroportde Paris Charles de Gaulle,
avec laconstruction de2 pistes supplémentaires a nécessitéuneapprochebien différente de
celle qui prévalait au moment de sa création. Elle a aussi conduit àannoncerune réduction
de la capacité finale de cet aéroport de 80 millions à 55 millions depassagers avec4 pistes
au lieu de5 pistes.

Le niveau de bruit, notion encore empreinted’une forte ambiguïté, semble ainsi
devenir un des critères dimensionnants desaéroports ; dans ces conditions ce seraun
véritable enjeu pourla construction aéronautique que de concevoir desavionsplus gros à
niveau acoustique constant, seulesolution permettant de faireface à une demande
croissante.

4. La gestion des créneaux horaires

Le problème dela saturation des aéroports ne concerneactuellement queles lignes
au départ des aéroports de Paris, peut-être de Nice dans un procheavenir. Les aéroports de
province disposent delargesréserves de capacité, réelles ou potentielles.
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Corollaire dela libéralisation,la Commission européenne a imposéla mise enplace
de systèmestransparents et non discriminatoiresdansl’attribution des créneaux horaires sur
les aéroports coordonnés. Du fait de ses liens particuliers avec Aéroports deParis etla
compagnie Air France, principal utilisateur des plates-formes parisiennes,l’Etat a transféré
en 1996la gestion des créneaux horaires aux compagnies elles-mêmes,selimitant à un rôle
de contrôle et de préservation del’intérêt général, tel que la réservation de créneaux pour les
lignes d’aménagement du territoire.Il paraît encoretrop tôt pour dire si cette formule
garantiral’exerciced’une concurrence raisonnableentre lesacteurs concernés compte tenu
de leurspoids respectifs ;si ce n’était pasle cas,l’idée d’instaurerdes systèmesd’enchères
ou deventes émergera peut-être àl’occasiondela révision du règlement sur les créneaux.

B. L’espace aérien

L’espaceaérien est confronté a une problématique encore plus exigeante que les
aéroports :la ressourceest intrinsèquement limitée, mêmesi elle est partagée aumieux
entreles différents utilisateurs (aviation commerciale et aviation militaire) ; surle plan dela
gestion l’accroissementde la capacité du système de contrôleest dépendante de lourds
investissementstant matérielsqu’humains.Au plan européen,l’hétérogénéitédes systèmes
de contrôle constitue unhandicapd’autantplus que le trafic, en termed’enchevêtrementde
flux. est beaucoup plus complexeque celui qui fréquentele système intégré américain,
souvent priscommeréférence.

La mise en placed’un système européen de régulation du trafic (laCFMU
d’Eurocontrol à Bruxelles) constitue un progrès certainpour les utilisateurs del’espace
aérien. Maisil s’agit encore de satisfaire au mieuxla demande enl’anticipant de façon aussi
précise quepossible.A moyenneéchéance,le réseau de routesest adapté ; de façon tactique
quelquesjours ou quelques heures avantl’effectivité de la demande, des régulations sont
introduites en fonction dela connaissance del’offre de contrôle.

Le système de contrôle possède encore desgisements de capacité avecl’introduction
de nouveaux concepts telsle "free-flight" ou de nouveaux équipementsd’assistance
automatisée au contrôlecomme PHIDIAS en France.L’harmonisation, puisl’intégration des
systèmes de contrôle européens. fortement interdépendants participera à la réalisation decet
objectif de croissance.

Mais tous ces progrès seront-il suffisantspour accepter defaçon satisfaisante une
demande croissante ? Ne faut-il pas en parallèle réfléchir à une approche plus stratégique de
la répartition dela ressource rare que constituel’espaceaérien, au même titreque les
créneauxhoraires sur les aéroports ?

Il s’agit là probablementd’un enjeu majeur pour les années à venir... etpour la
concurrence !
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En conclusion,il apparaît quele cadre juridique du transport aérien ne constitue pas
un frein au développement de la concurrence dansle ciel français et quela libéralisation du
marché intra-communautaire a fortementréduit les possibilités d’intervention del’Etat sur le
plan économique,qu’il s’agissedes aidesglobales àl’industrie ou des aidesparticulières aux
lignes.

Par contre des blocages existent au niveau de la capacité des infrastructures,
aéroports et espace aérien,dont le développement est soumis à defortes contraintes
techniques et socio-économiques.La suppression de ces blocages incombe enpartie àl’Etat
qui assurela tutelle de ces infrastructures ou en estl’opérateurdirect.

Face à cette problématique dela gestion de ressourcesrares, il est permis de
s’interrogersur les stratégies globales à mettre enoeuvrepour l’optimiser. En ce sensle
maintien dela concurrence devient un enjeu.
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